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NOTE  :  Ce document renferme les instructions administratives relatives ¨ lõapplication du 
Programme dõaide ¨ la mise en valeur de la forêt privée sur le territoire de 
Lanaudi¯re ainsi que les instructions relatives ¨ lõ®laboration de plans 
dõam®nagement forestier. Les instructions techniques sp®cifiques ¨ chacun des 
travaux admissibles au programme et leur m®thode dõ®valuation font lõobjet de 
documents distincts. 
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LISTE DES ACRONYMES  
 
 
 
 

a.e. : Avec écorce 

Agence : Agence régionale de mise en valeur des forêts privées de Lanaudière 

app : Apparent  

arp : Arpent  

CA : Conseil dõadministration 

Conseiller : Conseiller forestier accrédité 

DHP : Diamètre à hauteur de poitrine (1,30 m au dessus du sol) 

ha : Hectare 

kg : Kilogramme  

km : Kilomètre  

lbs : Livres 

m : Mètre 

mpmp  : Mille pied mesure de planche 

MRNF : Ministère des Ressources naturelles et de la Faune 

OIFQ : Ordre des ingénieurs forestiers du Québec 

PAF : Plan dõam®nagement forestier 

pi  : Pied 

pmp  : Pied mesure de planche 

Producteur  : Producteur forestier reconnu 

Programme : Programme dõaide ¨ la mise en valeur de la for°t priv®e 

s.e. : Sous écorce 

SIGGA : Syst¯me dõinformations g®oforesti¯res et de gestion des agences. 

tma : Tonne métrique anhydre 

tmv  : Tonne métrique verte 

VO : Vérification opér ationnelle 
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PARTIE I  
PRÉSENTATION DU PROG RAMME  

 

1. DÉFINITION ET OBJECT IF 
 
Le Programme dõaide ¨ la mise en valeur de la for°t priv®e (Programme) permet de d®frayer 
une partie du co¾t de r®alisation de travaux sylvicoles et dõ®laboration de plans dõam®nagement 
forestier (PAF). Le but du Programme est de mettre en valeur la for°t priv®e en vue dõen 
favoriser le développement durable afin de répondre aux besoins économiques, écologiques et 
sociaux des générations actuelles et futures et ce, tout en tenant compte des autres possibilités 
dõutilisation du territoire. 
 
Le Programme repose sur les principes de lõaccessibilit® ®gale pour toutes superficies ¨ vocation 
forestière enregistrées, du libre choix du conseiller forestier accrédité (conseiller) par le 
propri ®taire, et dõune participation financi¯re de ce dernier. 
 
Le Programme est destiné à la réalisation de travaux de mise en valeur sur des superficies à 
vocation foresti¯re enregistr®es conform®ment ¨ lõarticle 120 de la Loi sur les for°ts, ¨ savoir : 
 
« Art icle 120 
Est un producteur forestier reconnu, la personne ou lõorganisme qui satisfait aux conditions suivantes : 
 

 posséder un terrain ou un groupe de terrains pouvant constituer une unité d'évaluation au sens 
de l'article 34 de la Loi sur la fiscalité municipale (chapitre F-2.1) et dont la superficie à vocation 
forestière totale est d'au moins quatre hectares, dotée d'un plan d'aménagement forestier certifié 
conforme aux règlements de l'agence régionale de mise en valeur des forêts privées compétente 
par un ingénieur forestier; 

 enregistrer aupr¯s du ministre, ou de toute personne ou organisme quõil d®signe ¨ cette fin, toute 
la superficie ¨ vocation foresti¯re de lõunit® dõ®valuation au sens de lõarticle 34 de la loi sur la 
fiscalité municipale (chapitre F-2.1) qui remplit les conditions prévues au paragraphe 1 et toute 
modification affectant la contenance ou y opérant un changement. 

 
Le ministre, ou la personne ou lõorganisme qui a proc®d® ¨ lõenregistrement, d®livre au producteur 
forestier reconnu, après paiement des frais prescrit par voie réglementaire, un certificat attestant sa 
qualit® ¨ lõ®gard de la superficie ¨ vocation foresti¯re en cause. La période de validité du certificat doit 
correspondre à celle du plan d'aménagement forestier, lesquelles ne peuvent excéder 10 ans. » 
 
 

2. GÉNÉRALITÉ  
 

2.1. LE CONSEILLER FORESTIER ACCRÉDITÉ  
 
Pour b®n®ficier du Programme, il faut sõadresser ¨ un conseiller de son choix accr®dit® par 
lõAgence.  Celui-ci est : 

 un ingénieur forestier  ; 



 
 

8 Programme dõaide ¨ la mise en valeur de la forêt privée 
Mise à jour Avril 2009 

 une firme de consultants ; 

 un organisme de gestion en commun (OGC). 
 
Dans tous ces cas, le conseiller doit avoir à son emploi, à titre régulier, un ingénieur forestier 
inscrit ¨ lõOrdre des ing®nieurs forestiers du Qu®bec (OIFQ) et ce dernier ne doit pas signer, 
agir, représenter ou avoir des int®r°ts pour plus dõun conseiller sur le territoire de lõAgence.  
Lõing®nieur forestier doit °tre couvert par une assurance responsabilit®s civiles et 
professionnelles. 
 
Tous les conseillers doivent desservir lõensemble du territoire de lõAgence. Le personnel 
administratif et technique du conseiller, doit faire ¨ lõAgence une d®claration dõint®r°ts 
pécuniaires. 
 
Le conseiller doit conclure un contrat dõaccr®ditation avec lõAgence. Ce contrat lõengage 
notamment à appliquer le Programme conformément aux cahiers dõinstructions pr®par®s par 
lõAgence. Dans le cas de non-respect de ce contrat, le conseiller peut se voir retirer son 
accr®ditation ou se voir refuser le renouvellement de lõaccr®ditation. 
 
LõAgence se r®serve le droit de limiter le nombre de conseillers. 
 
 

2.2. ANNÉE FINANCIÈRE  
 
Une ann®e financi¯re de lõAgence d®bute le 1er avril et se termine le 31 mars de lõann®e suivante. 
 
 

2.3. LõAIDE FINANCIĉRE 
 
Au sens de la Loi sur les for°ts, lõAgence r®serve lõapplication du Programme aux superficies ¨ 
vocation foresti¯re enregistr®es, dot®es dõun PAF. 
 
Lõaide financi¯re que lõAgence verse pour les travaux admissibles au Programme couvre lõaide ¨ 
lõex®cution, les avantages sociaux, les frais dõadministration, les services professionnels et 
techniques et les frais de transport des plants. 
 
LõAgence verse au b®n®ficiaire lõaide financi¯re suite ¨ la r®ception dõune facture bas®e sur un 
rapport dõex®cution des travaux effectivement r®alis®s et accept®s par un ing®nieur forestier ¨ 
lõemploi dõun conseiller. Ce dernier doit attester que tous les travaux ont été effectués 
ad®quatement, cõest-à-dire conformément aux règles connues et éprouvées de la sylviculture et 
quõils r®pondent ¨ toutes les autres conditions dõadmissibilit® contenues dans les cahiers 
dõinstructions de lõAgence. La facture doit comprendre : le nom du propriétaire, lot, rang, 
cadastre, municipalité ; le numéro du conseiller, date et numéro de réclamation ; la date et le 
num®ro du rapport dõex®cution ; le numéro de la prescription sylvicole  ; le code de traitement ; 
le nombre dõunit®s r®clam®es ; dans le cas du reboisement : la quantité de plants reçus et le code 
de stock et le code de culture des plants mis en terre. 
 
ë la signature de la prescription, le b®n®ficiaire sõengage : 
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 à réaliser les travaux décrits conformément aux termes de la prescription (ou du contrat) 
et ¨ les prot®ger pour une p®riode de dix ans suivant lõoctroi de lõaide financi¯re ; 

 ¨ rembourser en tout ou en partie lõaide financi¯re re­ue pour la r®alisation de travaux 
de mise en valeur de la superficie foresti¯re lorsquõil y a destruction, totale ou partielle, 
des travaux ainsi r®alis®s dans les dix ans suivant lõoctroi de lõaide financi¯re ou si les 
informations fournies dans le cadre de lõobtention de cette aide se r®v¯lent inexactes ; 

 à respecter les conditions et les fins de lõutilisation pour lesquelles cette aide financi¯re 
est accord®e, notamment le montant maximum dõaide financi¯re quõun producteur 
forestier peut recevoir au cours dõune m°me ann®e, soit 25 000 $ ; 

 ¨ informer lõacqu®reur des obligations de la présente et obtenir son engagement de les 
respecter dans le cas dõali®nation, par vente ou autrement, de la superficie vis®e par les 
travaux décrits ci -dessus. 

 
 

2.4. RESPONSABILITÉS  
 
L'Agence ne peut être tenue responsable des accidents, des pertes ou des dommages pouvant 
survenir au cours ou à la suite des travaux et des activités prévues au Programme. 
 
 

2.5. GESTION DES DEMANDES  
 
Le conseiller doit vérifier si la superficie, pour laquelle une aide financière est demandée, est 
dûment enregistr®e. Si cette superficie nõest pas enregistr®e, le propri®taire avec lõaide de son 
conseiller doit prendre les mesures qui se doivent afin dõenregistrer la superficie avant de 
proc®der ¨ la r®alisation de tous travaux de mise en valeur subventionn®s par lõAgence. 
 
 

2.6. LOIS ET RÈGLEMENTS E N VIGUEUR  
 

Afin dõ°tre ®ligible ¨ une aide financi¯re, les travaux ex®cut®s sur les superficies ¨ vocation 
forestière enregistrées doivent être conformes aux lois et règlements en vigueur. 
 
Afin de se conformer à la stratégie de protection des for°ts du MRNF, lõutilisation de phytocides 
et insecticides chimiques est interdite sur le territoire de lõAgence. 
 
Les travaux subventionn®s par lõAgence doivent respecter le r®seau hydrographique, cõest-à-
dire que des mesures de protection doivent °tre appliqu®e, telles que dõ®viter dõencombrer et de 
circuler dans les cours dõeau. 
 
 

2.7. RESTRICTION CONCERNA NT LES SUPERFICIES COUPÉES À BLANC  
 
LõAgence ne supporte financi¯rement aucune intervention sylvicole sur des superficies coup®es ¨ 
blanc depuis moins de trois ans. 
 



 
 

10 Programme dõaide ¨ la mise en valeur de la forêt privée 
Mise à jour Avril 2009 

Un d®lai normal de trois ans doit °tre respect® avant dõentreprendre des travaux de r®g®n®ration 
artificielle sur ce site, ¨ moins dõune entente pr®alable entre lõAgence et un conseiller. Il est du 
ressort du conseiller de fournir les donn®es techniques pour d®montrer que ce d®lai nõest pas 
profitable.  
 
Cette restriction ne sõapplique pas aux peuplements admissibles ¨ la coupe de r®cup®ration, 
débroussaillement et déblaiement. 
 
 

2.8. DIMENSION DõUN PROJET 
 
LõAgence peut octroyer une aide financière pour des projets totalisant, par propriétaire, un 
minimum de 0,4 hectare ou de 0,1 kilomètre. Cependant, cette superficie peut être de 0,1 hectare 
et plus dans le cas de travaux concernant lõentretien de plantation. 
 
L'aide financière est payable au dixième d'hectare, à l'exception de la plantation, du regarni, de 
la voirie et du drainage où elle est versée à l'unité, c'est-à-dire pour chaque plant mis en terre ou 
chaque mètre réalisé. 
 
La dimension des plantations d'essences feuillues est limitée à des projets de deux hectares et 
moins par année par producteur. 
 
Lorsqu'une superficie d'au moins 0,2 hectare d'un seul tenant, située à l'intérieur d'un projet, est 
non admissible à un traitement subventionné, cette superficie est soustraite de l'aire des travaux 
à financer. Les projets de regarni doivent comporter au moins 250 plants. 
 
 

2.9. SYSTÈME DE MESURE 
 
À moins d'indication contraire, les volumes de bois sont bruts et l'unité de mesure est le mètre 
cube solide. 
 
 

2.10. OBLIGATIONS RELIÉES AUX TRAVAUX  EN CHAÎNE COMMENCÉS AU 
COURS DES ANNÉES ANT ÉRIEURES 

 
Le conseiller forestier et le producteur forestier ont lõobligation de poursuivre dans un d®lai 
maximum de deux ans les travaux entrepris sur une parcelle de terrain, faute de quoi l'aide 
financière devient remboursable ¨ lõAgence. ë titre d'exemple, si une aide financi¯re a d®j¨ ®t® 
versée pour un traitement de débroussaillement et déblaiement, il est requis de faire par la suite 
un reboisement. 
 
 

2.11. NOMBRE DE TRAITEMENT S SYLVICOLES PAR PRESCRIPTION  
 
Un seul traitement sylvicole sera accepté par prescription. 
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2.12. SUIVI DES PLANTATION S APRÈS DEUX SAISONS DE CROISSANCE  
 
La responsabilit® technique du conseiller ne sõarr°te pas ¨ la r®daction du rapport dõex®cution 
mais elle comprend également une vérification systématique de toutes les plantations après la 2e 
saison de croissance (lõann®e de mise en terre ®quivaut ¨ la premi¯re saison de croissance).  
 
Lõobjet dõune telle v®rification consiste ¨ ®valuer les besoins dõentretien et de regarni de chacune 
des plantations. Si le regarni est prescrit, il devrait être fait au plus tard durant la 3 e saison de 
croissance après la plantation. 
 
Afin de sensibiliser le propri®taire ¨ lõam®nagement de sa propri®t®, il est obligatoire que les 
résultats de cette vérification lui  soient transmis par son conseiller lorsquõil y a besoin 
dõentretien et de regarni de sa plantation. 
 
Le conseiller doit transmettre ¨ lõAgence tous les r®sultats du suivi des plantations apr¯s deux 
saisons de croissance. À cet effet, il doit transmettre annuellement le formulaire de suivi pour 
les plantations concernées avant le 1er d®cembre de lõann®e en cours (Cahier dõinstructions 
techniques, annexe 4, formulaire 5). 
 
 

2.13. SUIVI DES PLANTATION S DE PEUPLIER HYBRID E 
 
La responsabilité technique du conseiller ne sõarr°te pas ¨ la r®daction du rapport dõex®cution 
mais elle comprend une vérification systématique de toutes les plantations de peupliers 
hybrides après la première, deuxième, troisième et quatrième saison de croissance (lõann®e de 
mise en terre équivaut à la première saison de croissance). 
 
Lõobjet de cette v®rification consiste ¨ ®valuer les besoins dõentretien des plantations. En effet, 
les plantations devront avoir leur surface de sol libre de végétation concurrente  les premières 
années. Dans le cas des plantations destinées à la production de billes de sciage ou de 
d®roulage, lõ®lagage et la taille de formation sont obligatoires ¨ la deuxi¯me, troisi¯me ou 
quatri¯me saison de croissance jusquõ¨ un maximum de deux interventions par plantation. Afin 
de sensibiliser le producteur forestier à l'aménagement de sa propriété, il est obligatoire que les 
r®sultats de cette v®rification lui soient transmis par son conseiller forestier lorsquõil y a besoin 
dõentretien et dõ®lagage de sa plantation.  
 
Le conseiller doit transmettre annuellement à l'Agence tous les résultats du suivi des plantations 
de peupliers hybrides. À cet effet, il doit transmettre annuellement le formulaire de suivi pour 
les plantations concernées avant 1er d®cembre de lõann®e en cours (Cahier dõinstructions 
techniques, annexe 4, formulaire 5). 
 
 

2.14. AUTORISATION DE REBO ISEMENT DE SUPERFICI ES ANCIENNEMENT 
CULTIVÉES ET SITUÉES  DANS LA ZONE AGRICOL E 

 
Le reboisement de ces superficies doit faire l'objet d'une autorisation préalable du ministère de 
l'Agriculture, des Pêcheries et de l'Alimentation du Québec (MAPAQ). Cette autorisation est 



 
 

12 Programme dõaide ¨ la mise en valeur de la forêt privée 
Mise à jour Avril 2009 

requise avant l'amorce des travaux nécessaires à la mise en terre (ex. : préparation de terrain). Il 
y a deux procédures qui existent actuellement pour obtenir cette autorisation. 
 

 Première procédure  : Une entente-cadre entre le MRNF et le MAPAQ sur la 
planification des travaux de mise en valeur de la forêt privée en zone agricole a été 
signée au début de l'année 1987. Par cette entente, le conseiller présente à l'examen du 
MAPAQ, les parties du PAF permettant l'identification du propriétaire, la localisation et 
la délimitation des superficies boisées et à reboiser lorsqu'un PAF est préparé pour des 
lots de la zone agricole et concerne des terres défrichées. Les responsables régionaux des 
deux ministères assument l'application de l'entente cadre et peuvent convenir 
régionalement de modalités d'application simples et efficaces. 

 

 Deuxième procédure  : Un projet de reboisement localisé sur une superficie 
anciennement cultivée et située dans la zone agricole, peut faire l'objet d'une demande 
spécifique auprès de l'agronome local. 

 
 

2.15. PLANTS REBOISÉS NON SUBVENTIONN£S PAR LõAGENCE  
 
Tous les plants forestiers transit®s par lõAgence devront °tre mis en terre uniquement sur des 
superficies à vocation forestière enregistrées et identifiées dans un PAF et cela même si aucune 
subvention mon®taire nõest demand®e pour la mise en terre des dits plants forestiers. Le 
conseiller qui prescrit un tel reboisement devra faire parvenir ¨ lõAgence, la prescription et le 
rapport dõex®cution du projet. Aucun projet en de­¨ de 250 plants forestiers ne sera accept®. 
 
 

2.16. VÉRIFICATION DU GOUV ERNEMENT  
 
Les budgets du Programme sont sujets à vérification par le contrôleur des finances du Conseil 
du trésor et par lõAgence. Ils peuvent aussi faire l'objet d'une v®rification par le MRNF. ë cette 
fin, le conseiller et le bénéficiaire de la subvention doivent faciliter au contrôleur des finances du 
Conseil du Tr®sor, ¨ lõAgence et au MRNF, la v®rification des travaux financés et lui fournir, sur 
demande, toutes les données et informations pertinentes. 
 
 

2.17. RÉCUPÉRATION DES RÉC IPIENTS  
 
Le conseiller est responsable de la récupération des récipients, bacs, palettes et autres matériaux 
fournis par le MRNF. À cet effet,  le conseiller doit respecter les modalités concernant la gestion 
des récipients, des bacs et du matériel de transport prévues dans le Guide destiné aux demandeurs 
et aux producteurs de plants distribué par le MRNF.  
 
À défaut de remettre, dès que les opérations de reboisement sont terminées, la totalité des 
récipients, bacs, palettes et autres matériaux reçus, le MRNF peut facturer les montants 
apparaissant à la Grille de prix pour la perte ou le bris de matériel (Guide destiné aux demandeurs et 
aux producteurs de plants, Annexe II). S'il y a une différence entre la quantité de récipients reçus 
et retournés, le MRNF facturera, après vérification, au conseiller les frais prévus. 
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2.18. TRAVAUX SUR LA MÊME EMPRISE 
 
Dans le cas où il y aurait un chemin à construire sur une emprise de fossé de drainage, le 
conseiller doit prendre une entente pr®alable avec lõAgence. 
 
 

2.19. DRAINAGE  FORESTIER 
 
Le conseiller forestier qui désire réaliser des travaux de drainage , peu importe leur nature, 
doit obligatoirement obtenir une autoris ation pr®alable de lõAgence et du MDDEP. Le 
conseiller forestier qui prescrit des travaux de drainage doit en tout temps joindre un plan et 
devis de drainage ¨ la prescription remise ¨ lõAgence tel que pr®sent® ¨ lõannexe 5 du Cahier 
dõinstructions administratives. 
 
 

2.20. LE PROGRAMME DõAIDE ë LõAM£NAGEMENT DES RAVAGES DE  
CERFS DE VIRGINIE (P AAR)  

 
Ce programme permet aux producteurs forestiers dõobtenir de la Fondation de la faune du 
Québec (FFQ), une aide financière supplémentaire pour certains traitements sylvicoles identifiés 
et pour la r®alisation de plans dõam®nagement forestier.  
 
La description et les modalités de fonctionnement sont précisées dans un document spécifique 
au Programme dõaide ¨ lõam®nagement des ravages de cerfs de Virginie (PAAR). Ce document 
pr®sente, entre autres, la nature du Programme, le r¹le des partenaires, lõadmissibilit® au 
Programme (les travaux et la liste des ravages admissibles) et les modalités administratives.  
 
Le conseiller forestier doit sõassurer de la production des documents n®cessaires ¨ lõex®cution 
des travaux et au paiement des subventions. Il doit aussi superviser la réalisation des travaux 
sylvicoles et vérifier leur admissibilité aux normes du Programme.  
 
 

2.21. TOURBIÈRE DE LANORAI E 

 
Les travaux de drainage ne peuvent °tre admissibles ¨ une aide financi¯re ¨ lõint®rieur des 
limites du complexe tourbeux du delta de Lanoraie. De plus, le conseiller forestier qui désire 
r®aliser des travaux associ®s au reboisement ¨ lõint®rieur de ces limites doit obligatoirement 
obtenir u ne autorisation pr®alable de lõAgence. ë cet effet, le conseiller doit favoriser le 
rétablissement du couvert forestier naturel (essences indigènes). Les limites de ce territoire 
sont fournies par lõAgence. 
 
 

2.22. TRANSMISSION DES REL EVÉS GPS 
 
La transmission d es relevés GPS de tous les travaux réalisés dans le cadre des programmes 
de lõAgence est obligatoire. Le conseiller doit respecter la proc®dure de transfert des donn®es 
GPS fournie par lõAgence.  
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2.23. ÉCHÉANCIER POUR LA R EMISE DES DOCUMENTS  
 

ÉCHÉANCIER POUR L A REMISE DE DOCUMENT S 

DOCUMENTS  DATE LIMITE DE REMIS E TRANSMETTRE À  

Frais dõaccr®ditation de 100 $ 
15 jours après la journée 
dõaccr®ditation 

Adjointe administrative  

2 copies du contrat dõaccr®ditation sign®es 
15 jours après la journée 
dõaccr®ditation 

Ad jointe administrative  

Fiche dõorganisation du conseiller 
15 jours après la journée 
dõaccr®ditation 

Adjointe administrative  

Déclaration des intérêts pécuniaires 
15 jours après la journée 
dõaccr®ditation 

Adjointe administrative  

Résolution désignant les signataires de tous 
les documents présentés y compris les 
réclamations de paiement. 

15 jours après la journée 
dõaccr®ditation 

Adjointe administrative  

Preuves dõassurances responsabilit®s civiles 
et professionnelles 

15 jours après la journée 
dõaccr®ditation 

Adjointe administrative  

Programmation annuelle de travaux de 
lõann®e 

15 jours après la journée 
dõaccr®ditation 

Directeur général 

Prescriptions originales sur format papier 
avec signature 

2 semaines avant le début des 
travaux  

Adjointe administrative  

Registre quotidien des plants reboisés 
À toutes les semaines pendant le 
reboisement 

Agent vérificateur  

Les rapports dõex®cution du reboisement, 
regarni et enrichissement 

1er août suivant le reboisement Adjointe administrative  

Estimation des besoins en cours dõann®e 
Après le 30 septembre à la demande 
de lõAgence 

Directeur général 

Demande pluriannuelle en plants (DPA)  
31 octobre de chaque année ou selon 
les exigences du MRNF 

Système PLANTS 

Les rapports dõex®cution du d®gagement de 
plantation ou de régénération naturelle  

1er d®cembre de lõann®e en cours Adjointe administrative  

Suivi des plantations après deux saisons de 
croissance 

1er d®cembre de lõann®e en cours Agent vérificateur  

Suivi des plantations de PEH après une, 
deux, trois et quatre saisons de croissance 

1er d®cembre de lõann®e en cours Agent vérificateur  

Estimation de lõenveloppe budg®taire finale 
Entre le 15 et 31 janvier à la 
demande de lõAgence 

Directeur général 

Demande annuelle en plants (DPA) 
31 janvier précédent le reboisement 
ou selon les exigences du MRNF 

Système PLANTS  

Rapports dõex®cution de lõann®e courante 
15 avril suivant la fin dõann®e 
financière 

Adjointe administrative  
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3. TABLES Dõ£QUIVALENCES 
 
1 km = 0,621 371 mille  

1 mille = 1,60934 km 

1 m = 3,28084 pieds 

1 pied = 0,3048 m 

1 m² = 10,7639 pi² 

1 pi² = 0,092903 m² 

1 chaîne = 66 pieds = 20,1168 m 

1 m = 0,0497097 chaîne 

1 pi3 = 0,028316 m3 

1 m3 = 35,3147 pi3 

1 kg = 2,20462 livres 

1 livre = 0,453592 kg 

1 pi²/acre = 0,229568 m²/ha  

1 pi 3/acre = 0,069972 m3/ha  

1 corde/acre =  8,95647 m3 app/ha  

1 kg/hectare = 0,892 livre/acre  

1 arp = 191,835 pi = 58,471 mètres 

1 arp² = 0,8448 acre = 0,341 889 ha = 3 418,9 m² = 36 800,7 pi² 

1 acre = 1,18367 arp² = 0,404686 ha = 4 046,9 m² = 43 560 pi² 

1 ha = 2,924 923 arp² = 2,471 054 acres = 10 000 m² = 107 639 pi² 

1 m²/ha = 4,356 pi²/acre  

1 m3/ha = 14,291 3 pi3/acre  

1 m3 app/ha = 0,111651 c/acre  

1 livre/acre = 1,121 kg/ha  
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ESSENCES UNITÉS À CONVERTIR  
FACTEUR DE CONVERSIO N 

AU M³ SOLIDE  

Sapin ð Épinette 

Corde (4') 

2,302 
Pin - Pruche ð Mélèze 2,294 
Feuillus Mélangés 2,248 
Peuplier 2,175 

Feuillus Mélangés 
Corde (44'') 

2,213 
Peuplier 1,988 

Sapin ð Épinette 
Corde (50'') 

2,513 
Cèdre 2,257 

Sapin ð Épinette 
Corde (6') 

3,200 
Cèdre 3,200 

Sapin ð Épinette 

Corde (8') 

4,830 
Cèdre 4,200 
Feuillus Mélangés 4,000 

Peuplier 4,000 

Sapin ð Épinette Corde (10') 5,250 

Sapin ð Épinette 

m³app 

0,635 
Pin - Pruche ð Mélèze 0,633 
Feuillus Mélangés 0,620 
Peuplier 0,667 

Feuillus mélangés 

tmv  

0,878 
Peuplier 1,000 
Sapin ð Épinette 1,152 
Pin - Pruche ð Mélèze 1,053 

Feuillus mélangés 

tma 

1,660 
Peuplier 2,250 
Sapin ð Épinette 1,889 
Pin - Pruche ð Mélèze 1,830 

Sapin ð Épinette 

Mpmp  

5,500 
Feuillus mélangés 5,200 
Peuplier 5,500 
Pin - Pruche ð Mélèze 6,500 
Cèdre 6,500 
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4. LISTE DES TRAVAUX DE  MISE EN VALEUR ADMIS SIBLES À UNE  
AIDE FINANCIÈRE  

 
CODE DES 
TRAVAUX  

CODE DE 
PRODUCTION  

REMISE EN PRODUCTION  AIDE FINANCIÈRE ($)  

  PRÉPARATION DE TERRAIN  $ / hectare 

DMD  0501  Débroussaillement (méc. et man.) + déblaiement ou déchiqueteuse 1 135  $ 

DMEL  0502  Déblaiement avec tracteur à la lame tranchante 485 $ 

DMED  0504  Déchiquetage 740 $ 

RDMD  0507  Récupération débroussaillement et déblaiement 1 170 $ 

PRDES 0510   Désherbage mécanique ou manuel 285 $ 

SMED 0511  Scarifiage léger 280 $ 

DMEPRH2 0512  Hersage forestier 675 $ 

SMEBC 0513  Scarifiage moyen 365 $ 

SMAT 0514  Scarifiage manuel 260 $ 

DBD 0516  Déblaiement mécanique 555 $ 

DBMAD  0517  Débroussaillement - déblaiement manuel (50% de couverture) 555 $ 

PRLH 0520  Labourage + hersage agricole (pl. feuillus)  430 $ 

PRLHF 0521  Labourage et hersage forestier 1 025 $ 

  MISE EN TERRE $ / 1000 plants 

PMANR  0626  Manuelle - Racines nues (résineux) ð Plants < 25 cm  260 $ 

PFD 0628  Manuelle - PFD racines nues (résineux) - entre 26 et 45 cm 390 $ 

PTFD 0629  Manuelle - PTFD racines nues (résineux) - Plants > 45 cm 445 $ 

PMAF 0636  Manuelle - Racines nues (feuillus) ð Plants < 25 cm 270 $ 

PFDF 0678  Manuelle - PFD racines nues (feuillus) - entre 26 et 45 cm 500 $ 

PTFDF 0640  Manuelle - PTFD racines nues (feuillus) - Plants > 45 cm 550 $ 

PMAPEH  0627  Manuelle - Racines nues (PEH) 525 $ 

PMARR6 0630  Manuelle - Récipient 50 à 109 cc (67 cavités) 215 $ 

PMARR4 0632  Manuelle - Récipient 110 à 199 cc (45 cavités) 215 $ 

PMARR 0639  Manuelle - Récipient 200 à 299 cc 280 $ 

PMARR 0638  Manuelle - Récipient 300 cc et plus 375 $ 

  ENRICHISSEMENT  $ / 1000 plants 

EMBR 0660  Mini -bandes - Racines nues (résineux) ð Plants < 25 cm 280 $ 

EMBPFD 0671  Mini -bandes - PFD racines nues résineux - entre 26 et 45 cm 410 $ 

EMBPTFD 0662  Mini -bandes - PTFD racines nues (résineux) - Plants > 45 cm 465 $ 

EMBF 0663  Mini -bandes - Racines nues (feuillus) ð Plants < 25 cm 285 $ 

EMBPFDF 0664  Mini -bandes - PFD racines nues nues (feuillus)  - entre 26 et 45 cm 520 $ 
EMBPTFDF 0665  Mini -bandes - PTFD racines nues nues (feuillus)  - Plants > 45 cm 570 $ 

EMBR4 0672  Mini -bandes - Récipient 110 à 199 cc (45 cavités) 235 $ 

EMB 0673  Mini -bandes - Récipient 200 à 299 cc 300 $ 

EMB 0674  Mini -bandes - Récipient 300 cc et plus 395 $ 

ETR 0637  Trouées - Racines nues (résineux) ð Plants < 25 cm 345 $ 

ETR 0655  Trouées - PFD racines nues résineux - entre 26 et 45 cm 525 $ 

ETR 0656  Trouées - PTFD racines nues (résineux) - Plants > 45 cm 600 $ 

ETR 0657  Trouées - Racines nues (feuillus) ð Plants < 25 cm 360 $ 

ETR 0658  Trouées - PFD racines nues nues (feuillus)  - entre 26 et 45 cm 535 $ 
ETR 0659  Trouées - PTFD racines nues nues (feuillus)  - Plants > 45 cm 610 $ 
ETR 0635  Trouées - Récipient 110 à 199 cc (45 cavités) 485 $ 

ETR 0633  Trouées - Récipient 200 à 299 cc 475 $ 

ETR 0631  Trouées - Récipient 300 cc et plus 520 $ 

  REGARNI DE PLANTATION  $ / 1000 plants 

ERPRN 0641  Regarni - Racines nues (résineux) ð Plants < 25 cm 280 $ 

ERPPFD 0643  Regarni - PFD racines nues résineux - entre 26 et 45 cm 410 $ 

ERPPTFD 0646  Regarni - PTFD racines nues (résineux) - Plants > 45 cm 465 $ 

ERPF 0647  Regarni - Racines nues (feuillus) ð Plants < 25 cm 290 $ 

ERPPFDF 0666  Regarni - PFD racines nues (feuillus)  - entre 26 et 45 cm 520 $ 
ERPPTFDF 0667  Regarni - PTFD racines nues (feuillus)  - Plants > 45 cm 570 $ 
ERPPEH 0668  Regarni - Racines nues (PEH) 545 $ 

ERPRR4 0645  Regarni - Récipient 110 à 199 cc (45 cavités) 235 $ 

ERP 0642  Regarni - Récipient 200 à 299 cc 300 $ 

ERP 0644  Regarni - Récipient 300 cc et plus 395 $ 
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CODE DES 
TRAVAUX  

CODE DE 
PRODUCTION  

REMISE EN PRODUCTION  AIDE FINANCIÈRE ($)  

  REGARNI DE RÉGÉNÉRATION NATURELLE  $ / 1000 plants 

ERRNN 0649  Regarni - Racines nues (résineux) ð Plants < 25 cm 280 $ 

ERRNPFD 0653  Regarni - PFD racines nues résineux - entre 26 et 45 cm 410 $ 

ERRNPTFD 0654  Regarni - PTFD racines nues (résineux) - Plants > 45 cm 465 $ 

ERRNF 0652  Regarni - Racines nues (feuillus) ð Plants < 25 cm 290 $ 

ERRNPFDF 0669  Regarni - PFD racines nues (feuillus)  - entre 26 et 45 cm 520 $ 
ERRNPTFDF 0670  Regarni - PTFD racines nues (feuillus)  - Plants > 45 cm 570 $ 

ERRNR4 0651  Regarni - Récipient 110 à 199 cc (45 cavités) 235 $ 

ERRN 0648  Regarni - Récipient 200 à 299 cc 300 $ 

ERRN 0650  Regarni - Récipient 300 cc et plus 395 $ 

CODE DES 
TRAVAUX  

CODE DE 
PRODUCTION  

ENTRETIEN DE PLANTAT ION  AIDE FINANCIÈRE ($)  

  ENTRETIEN ET PROTECTION DE PLANTATION  $ / hectare 

EDES 0754  Désherbage mécanique ou manuel 540 $ 

ECME1 0755  Dégagement mécanique ou manuel ð 1,0 mètre et moins 955 $ 

ECME2 0758  Dégagement mécanique ou manuel ð plus de 1,0 mètre 820 $ 

ETPL 0761  Entretien des enrichissements de trouées par puits de lumière 1 505 $ 

CIM  0784  Protection contre les insectes, les maladies et les animaux 440 $ 

PAI  0790  Installation de paillis ($ / km)  1 000 $ 

GSMA 0791  Grillage, spirale, manchon ou autres ($ / 1 000 unité) 1 005 $ 

CODE DES 
TRAVAUX  

CODE DE 
PRODUCTION  

ÉDUCATION DE PEUPLEMENTS  
TRAITEMENTS NON -COMMERCIAUX  

AIDE FINANCIÈRE ($)  

  DÉGAGEMENT DE LA RÉGÉNÉRATION NATURELLE  $ / hectare 

DEGM1 0858  Dégagement mécanique ou manuel ð 1,0 mètre et moins 955 $ 

DEGM2 0857  Dégagement mécanique ou manuel ð plus de 1,0 mètre 820 $ 

  ÉCLAIRCIE PRÉCOMMERCIALE  $ / hectare 

CPCR 0862  Résineux 945 $ 

CPCFT 0863  Feuillu dõombre 925 $ 

CPCFI 0864  Feuillu de lum ière 865 $ 

  ÉCLAIRCIE INTERMÉDIAIRE  $ / hectare 

CIR 0865  Résineux 975 $ 

CEIFT 0866  Feuillu dõombre 965 $ 

CEIFI 0867  Feuillu de lumière  875 $ 

CODE DES 
TRAVAUX  

CODE DE 
PRODUCTION  

ÉDUCATION DE PEUPLEMENTS  
TRAITEMENTS COMMERCIAUX  

AIDE FINANCIÈRE ($)  

  COUPE DE JARDINAGE AVEC MARTELAGE  $ / hectare 

RJR 0970  Résineux 940 $ 

RJF 0971  Feuillu dõombre 865 $ 

RJPPMT 0969  Pins, pruches, mélèzes et thuyas 1 040 $ 

  ÉCLAIRCIE COMMERCIALE AVEC MARTELAGE  $ / hectare 

CERM 0966  Résineux 940 $ 

CEFTM 0967  Feuillu dõombre 865 $ 

CEFIM 0976  Feuillu de lumière  770 $ 

CEPPMT 0986  Pins, pruches, mélèzes et thuyas 1 040 $ 
  COUPE PROGRESSIVE DõENSEMENCEMENT AVEC MARTELAGE $ / hectare 

RCPERM 0973  Résineux 940 $ 

RCPEFM 0974  Feuillu dõombre 865 $ 

  AUTRES COUPES $ / hectare 

CS 0968  Coupe de succession ð Feuillu de lumière  600 $ 

RBB 0972  Coupe par bandes 350 $ 

CRBA 0975  Coupe de récupération 500 $ 

  ÉCLAIRCIE COMMERCIALE AVEC MARTELAGE - PLANTATIONS  $ / hectare 

CERPLE3 0992  Plantation dõ®pinettes ð DHP moyen 9,1 à 13,0 cm 1 280 $ 

CERPLE2 0991  Plantation dõ®pinettes ð DHP moyen 13,1 à 17,0 cm 1 020 $ 

CERPLE1 0990  Plantation dõ®pinettes ð DHP moyen 17,1 cm et plus 815 $ 

CERPLP3 0995  Plantation de pins et mélèzes - DHP moyen 9,1 à 13,0 cm 1 330 $ 

CERPLP2 0994  Plantation de pins et mélèzes - DHP moyen 13,1 à 17,0 cm 1 070 $ 

CERPLP1 0993  Plantation de pins et mélèzes - DHP moyen 17,1 cm et plus 865 $ 

CODE DES 
TRAVAUX  

CODE DE 
PRODUCTION  

MISE EN VALEUR FONCIÈRE  AIDE FINANCIÈRE ($)  

  DRAINAGE  $ / km  

NCDR 1081  En terrain boisé 1 545 $ 

PRDR 1080  En terrain dénudé 1 305 $ 
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  VOIRIE FORESTIÈRE  $ / km  

VFC 1082  Construction de chemin  1 390 $ 

VFA 1083  Amélioration de chemin  810 $ 

  INSTALLATION DE PONCEAUX  $ / m  

VFP 1084  Installation de ponceau 450 à 700 mm 100 $ 

VFP 1085  Installation de ponceau 750 à 1 000 mm 135 $ 

VFP 1086  Installation de ponceau 1 200 à 1 600 mm 245 $ 

VFP 1087  Installation de ponceau 1 800 mm et plus 420 $ 

CODE DES 
TRAVAUX  

CODE DE 
PRODUCTION  

PLANS DõAM£NAGEMENT FORESTIER AIDE FINANCIÈRE ($)  

  PLANS D õAM£NAGEMENT FORESTIER (PAF) $ / PAF 

PAF 1120  Propriété de 4 à 20 ha 205 $ 
PAF 1121  Propriété de 21 à 50 ha 265 $ 
PAF 1123  Propriété de 51 à 100 ha 350 $ 

PAF 1124  Propriété de 101 à 250 ha 460 $ 

PAF 1125  Propriété de 251 à 799 ha 650 $ 
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PARTIE II  
IN STRUCTIONS ADMINISTR ATIVES  

 

5. MODALITÉS ADMINISTRA TIVES DE LIVRAISON D U 
PROGRAMME  

 
Le présent chapitre veut baliser administrativement la livraison du Programme sur le territoire 
de lõAgence en fonction de caract®ristiques propres ¨ Lanaudi¯re. 
 
 

5.1. FORMULAIRES  DE PRESCRIPTION  
 

 Une prescription originale  doit °tre re­ue ¨ lõAgence deux semaines avant le d®but des 
travaux sur format papier (avec les signatures requises). 

 Une prescription est valide techniquement pour 2 ans à partir de la date de signature de 
lõingénieur forestier de la superficie à vocation forestière où seront réalisés les travaux. 

 Tout document incomplet ou comportant des données incorrectes devra être modifié par le 
conseiller avant traitement par lõAgence.  

 
 

5.2. FACTURATION DES TRAV AUX  
 

 Les travaux doivent °tre factur®s ¨ lõAgence. 

 Le rapport dõex®cution doit être signé par un ingénieur forestier et la facture par une 
personne autorisée du conseiller. 

 LõAgence accepte un ®cart maximum de 10% ou de 500$ entre la prescription sylvicole et le 
rapport  dõex®cution. Lorsque cet ®cart est sup®rieur ¨ 10% ou ¨ 500$, le conseiller devra 
produire une nouvelle prescription en y inscrivant le num®ro de prescription dõorigine. 

 
Exemples : 
 
Prescription Rapport d'exécution Conséquences 

200 $ 230 $ 
 
Dépasse 10%, mais ne dépasse pas 500$ donc pas de 
nouvelle prescription.  

10 000 $ 10 900 $ 
 
Dépasse 500$, mais ne dépasse pas 10%, donc pas de 
nouvelle prescription.  

1 000 $ 1 600 $ 
 
Dépasse 10% et 500$, donc doit produire une nouvelle 
prescription.  
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5.3. LA VÉRIFICATI ON OPÉRATIONNELLE  
 

 Le conseiller devra rendre, en tout temps, les dossiers des travaux subventionnés à 
lõagent v®rificateur et au personnel de lõAgence. 

 Pour les projets de reboisement, chaque conseiller doit fournir hebdomadairement la 
liste des projets en cours et les num®ros des parcelles touch®es par le traitement ¨ lõagent 
vérificateur.  

 
 

5.4. LES BUDGETS DES CONSEILLERS 
 
LõAgence r®partit entre les conseillers, en d®but dõann®e budg®taire, les enveloppes budg®taires 
initiales du Programme régulier selon les modalités suivantes : 
 
Historique (85  % du budget du Programme)  
 
Chaque conseiller se voit attribuer une part du budget allou® ¨ lõhistorique. Cette part 
correspond au pourcentage de la moyenne des budgets quõil a utilis®s pendant les deux 
dernières années budgétaires par rapport à la moyenne des budgets du Programme disponibles 
pour cette même période. 
 
Demandes de lõAgence (2 % du budget du Programme)  
 
Chaque conseiller se voit attribuer une part du budget allou® aux demandes faites par lõAgence.  
Cette part correspond au pourcentage des demandes de lõann®e budg®taire pr®c®dente quõil a 
adéquatement répondues, et ce, dans les délais exigés par rapport au nombre total de demandes 
faites ¨ ce conseiller au courant de lõann®e budg®taire pr®c®dente. La part maximale du 
conseiller (100 % des demandes adéquatement répondues) correspond à son pourcentage de 
lõhistorique de lõann®e budg®taire en cours, par rapport au budget total allou® aux demandes de 
lõAgence. Le montant dõargent r®siduel g®n®r® par des demandes inadéquatement répondues, 
sera alloué selon les modalités que le CA de l'Agence déterminera. 
 
PAF (4 % du budget du Programme)  
 
Chaque conseiller se voit attribuer une part du budget alloué à la confection de PAF. Cette part 
correspond au pourcentage des PAF quõil a confectionn® au cours de lõann®e budg®taire 
précédente par rapport au nombre total de PAF confectionnés par tous les conseillers. 
 
Propriétaires desservis (4  % du budget du Programme)  
 
Chaque conseiller se voit attribuer une part du budget all oué au nombre de propriétaires 
desservis. Cette part correspond au pourcentage du nombre de propri®taires quõil a desservi au 
cours de lõann®e budg®taire pr®c®dente par rapport au nombre total de propri®taires desservis 
par tous les conseillers. 
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Conformi té administrative (1  % du budget du Programme)  
 
Chaque conseiller se voit attribuer une part du budget alloué à la conformité administrative.  
Cette part correspond au pourcentage de sa conformité administrative obtenue au courant de 
lõann®e budg®taire pr®cédente. La part maximale du conseiller (100 % de conformité 
administrative) correspond ¨ son pourcentage de lõhistorique de lõann®e budg®taire en cours, 
par rapport au budget total allou® ¨ la conformit® administrative. Le montant dõargent r®siduel 
généré par une conformité administrative de moins de 100  % sera alloué selon les modalités que 
le CA de l'Agence déterminera. 
 
Conformité technique (2  % du budget du Programme)  
 
Chaque conseiller se voit attribuer une part du budget alloué à la conformité techni que. Cette 
part correspond au pourcentage de sa conformit® technique obtenue au courant de lõann®e 
budgétaire précédente. La part maximale du conseiller (100 % de conformité technique) 
correspond ¨ son pourcentage de lõhistorique de lõann®e budg®taire en cours, par rapport au 
budget total allou® ¨ la conformit® technique. Le montant dõargent r®siduel g®n®r® par une 
conformité technique de moins de 100 % sera alloué selon les modalités que le CA de l'Agence 
déterminera. 
 
Conformit® de lõex®cution (2 % du bud get du Programme)  
 
Chaque conseiller se voit attribuer une part du budget allou® ¨ la conformit® de lõex®cution.  
Cette part correspond au pourcentage de sa conformit® de lõex®cution obtenue au courant de 
lõann®e budg®taire pr®c®dente. La part maximale du conseiller (100 % de conformité de 
lõex®cution) correspond ¨ son pourcentage de lõhistorique de lõann®e budg®taire en cours, par 
rapport au budget total allou® ¨ la conformit® de lõex®cution. Le montant dõargent r®siduel 
généré par une conformit® de lõex®cution de moins de 100 % sera alloué selon les modalités que 
le CA de l'Agence déterminera. 
 
Budget minimum alloué  
 
En dépit de la répartition susmentionnée, tous les conseillers se verront attribuer un budget 
minimal de 10 000 $. 
 
Réductions applicables au x enveloppes budgétaires initiales  
 
1) R®duction de lõenveloppe budg®taire initiale par suite de p®nalit®s 
 
LõAgence soustrait de chacun des budgets attribu®s aux conseillers, lõ®quivalent de la 
sommation de toutes ses p®nalit®s factur®es au cours de lõann®e budgétaire précédente. 
 
2) R®duction suite ¨ lõincapacit® ¨ d®penser lõenveloppe budg®taire finale 
 
La r®duction appliqu®e est ®quivalente ¨ la proportion (%) de lõenveloppe finale allou®e ¨ un 
conseiller qui nõa pas ®t® factur®e et qui est inf®rieure ¨ 95% de lõenveloppe finale allou®e de 
lõann®e budg®taire pr®c®dente. Par exemple, si un conseiller facture 92% de lõenveloppe finale 
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qui lui a ®t® allou®e lõann®e budg®taire pr®c®dente, une r®duction de 3% de lõenveloppe initiale 
sera appliquée. 
 
*** Les réductions appliqu®es suite aux p®nalit®s et ¨ lõincapacit® ¨ d®penser lõenveloppe 

budgétaire finale allouée sont cumulatives.  
 
 

5.5. OBLIGATIONS DU CONSE ILLER ET PROCESSUS DE RÉVISION DES 
BESOINS DES CONSEILL ERS 

 
5.5.1. PROGRAMMATION ANNUELL E 

 
Le conseiller doit soumettre à lõAgence une programmation des travaux de lõann®e par groupes 
de travaux en respectant les orientations ®tablies par lõAgence : 

 préparation de terrain  (5%) ; 

 reboisement (10%) ; 

 entretien de plantation (12%) ; 

 traitements non commerciaux  (20%) ; 

 traitements commerciaux (50%) ; 

 drainage et voirie forestière (3%) ; 
 
La programmation accept®e par lõAgence est valide pour une ann®e. Elle est lõestimation des 
travaux que le conseiller pr®voit r®aliser ¨ lõint®rieur de lõenveloppe budg®taire qui lui est 
attribuée. 
 
Dans tous les cas, le conseiller ne pourra d®passer lõenveloppe budg®taire qui lui est attribu®e. 
Le conseiller doit respecter la programmation accept®e par lõAgence. Par contre, une variation 
de 10% est acceptée entre les grands groupes de travaux suivants : 

 reboisement ; 

 préparation de terrain incluant le drainage en milieu dénudé  ; 

 entretien de plantation incluant les traitements non commerciaux ;  

 traitements commerciaux incluant les autres travaux dont le drainage  en milieu boisé et 
la voirie forest ière. 

 
Le conseiller pourra soumettre en cours dõann®e une modification ¨ sa programmation ¨ 
lõAgence qui aura une discr®tion pour lõaccepter. 
 
 

5.5.2. ESTIMATION DES BESOIN S EN COURS DõANNÉE  
 

Apr¯s le 30 septembre de chaque ann®e et ¨ la demande de lõAgence, le conseiller présente une 
évaluation de ses besoins et une révision de sa programmation pour lõann®e courante. Selon le 
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cas, ses besoins peuvent être à la baisse ou à la hausse. Une modification à la baisse est sans 
pr®judice pour le conseiller. Lõaugmentation dõune enveloppe budg®taire initiale est sur 
approbation de lõAgence et allou®e en fonction des sommes disponibles. Sõil y a lieu, un partage 
des sommes disponibles sera fait en fonction des règles de partage des enveloppes budgétaires 
initiales entre les conseillers forestiers. 

 
 
5.5.3. ESTIMATION DE L õENVELOPPE BUDGÉTAIRE  FINALE  
 

Entre le 15 et 31 janvier de chaque ann®e et ¨ la demande de lõAgence, le conseiller pr®sente une 
estimation finale de son enveloppe budgétaire et une révision de sa prog rammation  pour 
lõann®e courante. Selon le cas, ses besoins peuvent être à la baisse ou à la hausse. Une 
modification ¨ la baisse est sans pr®judice pour le conseiller. Lõaugmentation dõune enveloppe 
budg®taire initiale est sur approbation de lõAgence et allou®e en fonction des sommes 
disponibles. Sõil y a lieu, un partage des sommes disponibles sera fait en fonction des r¯gles de 
partage des enveloppes budgétaires initiales entre les conseillers forestiers.  

 
LõAgence confirmera ensuite les enveloppes budg®taires finales qui sont attribuées aux 
conseillers. ë la suite de ce processus, le conseiller conna´tra lõenveloppe budg®taire finale qui 
lui est attribu®e et quõil devra respecter sous peine de se voir appliquer une p®nalit® lors de 
lõattribution de son enveloppe initiale de lõann®e suivante. 

 
 
5.5.4. RESPECT DE LõENVELOPPE BUDGÉTAIRE  FINALE  
 

Les enveloppes sont annuelles et doivent être utilisées au cours de l'exercice financier pour 
lequel elles ont été allouées, soit du 1er avril au 31 mars. Une enveloppe qui n'est pas utilisée par 
le conseiller forestier à la fin de l'exercice financier devient périmée à compter du 31 mars.  
 
Le conseiller sõengage ¨ facturer 95% de lõenveloppe budg®taire finale attribu®e sous peine de 
voir, lõann®e suivante, son enveloppe budg®taire initiale réduite (voir 5.4). 
 
Un conseiller peut r®aliser dans lõann®e en cours et facturer dans lõann®e financi¯re suivante 
jusquõ¨ 10% de son enveloppe budg®taire finale. Le montant sera pris ¨ m°me lõenveloppe 
budg®taire initiale allou®e au conseiller lõann®e suivante et sera versé une fois que les 
enveloppes initiales auront ®t® adopt®es par lõAgence. 
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6. FORMULAIRE  : « PRESCRIPTION SYLVICO LE ET DEMANDE DE 
PARTICIPATION FINANC IÈRE » 

 
Le conseiller doit utiliser et compléter le formulaire «  Prescription sylvico le et demande de 
participation financière» (Annexe 2) pour chaque intervention sylvicole. Ce formulaire est 
disponible dans le Syst¯me dõInformations G®oforesti¯res et de Gestion des Agences (SIGGA). 
 
La façon de compléter ce formulaire est la suivante : 
 
NUMÉRO DE LA PRESCRI PTION  : 
 
Inscrire le numéro de la prescription est composé de la manière suivante: 

 numéro de la région : Sélectionner le numéro de la région (14 = Lanaudière); 

 num®ro de l'unit® dõam®nagement : S®lectionner le num®ro de lõunit® dõam®nagement; 

 numéro du conseiller  : Vérifier si votre numéro de conseiller est exact; 

 l'année de la prescription : S®lectionner lõann®e financi¯re en cours (par exemple, 
sélectionner 2003 si vous êtes entre le 1er avril 2003 et le 31 mars 2004); 

 numéro séquentiel : Inscrire un numéro séquentiel de 4 chiffres unique dans chaque année 
financière. 

 
Note : Si une information sõav¯re erron®e, vous devez communiquer avec lõAgence. 
 
 
SECTION 1 - IDENTIFICATION  
 

1 - Identification  

Numéro de producteur  :  Nom, prénom  :  
Adresse :   Code postal : 
Tél. trav. : Tél. rés. : Représentant : Tel . : 

 
A) NUMÉRO DU PRODUCTEUR  : 
Sélectionner le numéro de Producteur du propriétaire de la superficie à vocation forestière 
enregistrée où les travaux devront être réalisés. Le numéro de Producteur est un code 
numérique ou alphanumérique servant à identifier de façon unique un Producteur.  
 
B) NOM , PRÉNOM  : 
V®rifier si le nom et le pr®nom ou le nom de lõorganisme propri®taire de la superficie ¨ vocation 
forestière enregistrée où les travaux devront être réalisés sont exactes. 
 
C) ADRESSE : 
Vérifier si l'adresse permanente du propriétaire de la superficie à vocation forestière enregistrée 
où les travaux devront être réalisés est exacte. 
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D) CODE POSTAL  : 
Vérifier si le code postal du pro priétaire de la superficie à vocation forestière enregistrée où les 
travaux devront être réalisés est exact. 
 
E) TÉL. TRAVAIL  : 
Vérifier au besoin si le numéro de téléphone au travail du propriétaire de la superficie à 
vocation forestière enregistrée est exact. 
 
F) TÉL. RÉS. : 
Vérifier si le numéro de téléphone de la résidence du propriétaire de la superficie à vocation 
forestière enregistrée où les travaux devront être réalisés, en commençant par le code régional, 
est exact. 
 
G) REPRÉSENTANT  : 
Vérifier au besoin si le nom du représentant autorisé par le propriétaire de la superficie à 
vocation forestière enregistrée où les travaux devront être réalisés est exact. 
 
H) TÉL. : 
Vérifier si le numéro de téléphone du représentant autorisé par le propriétaire de l a superficie à 
vocation forestière enregistrée où les travaux devront être réalisés est exact. 
 
Note : Si une information sõav¯re erron®e, vous devez demander au propri®taire de la superficie ¨ vocation 
forestière enregistrée de communiquer avec le bureau dõenregistrement du statut de producteur forestier 
concerné, afin de la faire corriger. 
 
 
SECTION 2 - LOCALISATION  
 

2- Localisation  

Région écologique : Tenure :  Code dõ®valuation :  
Municipalité (code)  : Nom  :    
Cadastre (code) : Nom  :  Rang (code) : Nom  : 
Lot(s) no :   No du P.A.F.  

 
A) RÉGION ÉCOLOGIQUE  : 
À partir de la carte "Les régions écologiques ð Région administrative de Montréal" sélectionner le 
code alphanumérique de la région écologique où sont effectués les travaux. Cette carte est 
distri buée aux conseillers par l'Agence. 
 
Ex. : 2bT (Érablière à tilleul de la plaine du Saint-Laurent). 
 
B) LOT(S) : 
Sélectionner le ou les lots concernés par le traitement tels qu'ils apparaissent au cadastre officiel. 
 
C) TENURE : 
Vérifier si la tenure inscri te est exacte (aide individuelle ou OGC). 
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D) CODE DõUNITÉ D 'ÉVALUATION  : 
V®rifier si le code dõunit® dõ®valuation de la propri®t® ¨ vocation foresti¯re enregistr®e est exact.  
Le code dõunit® dõ®valuation est le plus grand ensemble possible d'immeubles qui remplit 
certaines conditions définies dans la loi sur la Fiscalité municipale. Le numéro matricule d'une 
unité d'évaluation compte 15 caractères. À cet effet les cinq premiers caractères constituent le 
code de la municipalit® o½ se situe lõunit® dõ®valuation et nõest pas inscrite dans SIGGA. 
 
F) CADASTRE (CODE)  ET NOM : 
Vérifier si le code du cadastre officiel (canton, paroisse, seigneurie) dont fait partie le lot ou les 
lots traités sur le présent formulaire est exact. Le code numérique de quatre chiffres, ainsi que le 
nom du cadastre devront être indiqués (par exemple, le code du cadastre de la Paroisse de 
Saint-Didace  est « 3645 »). 
 
E) M UNICIPALITÉ (CODE) ET NOM  : 
Vérifier si l a municipalité dans laquelle se trouve le ou les lots est exacte. Le code numérique de 
cinq chiffres ainsi que le nom de la municipalité devront apparaître (par exemple, le code de la 
municipalité de Saint -Didace est le « 52090 ») 
 
G) RANG (CODE) ET NOM  : 
Vérifier si le code numérique du rang dans lequel se trouve le lot ou les lots traités de même que 
le nom du rang (par exemple, le code du rang de la concession de Gertrude est le « 16 » et le 
code du 4e rang Hunterstown est le « 37 ») sont exacts. 
 
H) NO DU P.A.F : 
Inscrire le numéro du PAF de la propriété à vocation forestière  enregistrée où seront réalisés les 
travaux. 
 
Note : Si une information sõav¯re erron®e, vous devez demander au propri®taire de la superficie ¨ vocation 
foresti¯re enregistr®e de communiquer avec le bureau dõenregistrement du statut de producteur forestier 
concerné, afin de la faire corriger. 
 
 
SECTION 3 - PARCELLE 
 
Cette section doit être complétée pour tous les travaux. Pour le drainage et la voirie, on 
indiquera via quelle(s) parcelle(s), ces travaux passeront sur le terrain au meilleur de la 
connaissance du forestier. 
 

3- Parcelle 

No : 
 
Sup. ou long. : 

 
A) NO : 
Numérotation servant à déterminer une superficie qui supporte un même peuplement forestier 
ou pour une même couverture végétale et qui est soumise à une même prescription. La 
numérotation est unique à chacun des peuplements faisant l'objet d'une intervention financée. 
Un même peuplement forestier signifie une strate au sens des normes d'inventaire forestier du 
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MRNF. La numérotation doit respecter la règle suivante  : le numéro de parcelle doit 
correspondre au numéro de parcelle du PAF. 
 
Regroupement de parcelles  
Lorsqu'un même traitement doit couvrir simultanément plusieurs parcelles du PAF, on peut les 
regrouper en une seule et attribuer à cette dernière un numéro compris entre 100 et 199. 
Cependant, le conseiller qui complète la prescription devra inscrire entre parenthèse quelles 
parcelles ont été regroupées. De plus, le conseiller est responsable du suivi séquentiel des 
regroupements alloués à une même propriété. 
 
Pour réduire le nombre de prescriptions et de rapports d'exécution, on peut rattacher à une 
superficie principale, une superficie qui en est détachée aux conditions suivantes : 

 elle doit être couverte par le même peuplement ; 

 elle doit être soumise au même traitement. 
 
Exemple : 
 

 

Sur la prescription, le numéro de la parcelle n'apparaît que sur la superficie 
principale à laquelle la superficie secondaire est reliée par une flèche. 
 
On doit utiliser une nouvelle prescription quand une parcelle s'étend sur 
plus de cinq lots. 

 
 
B) SUP. OU LONG  : 
Inscrire en hectare et en dixième d'hectare la superficie de la parcelle ou du regroupement de 
parcelle telle quõindiqu®e au PAF. 
 
 
SECTION 4 ð PHOTO AÉRIENNE ET CA RTE 
 

4- Photo aérienne et 
carte 

Photo (1) : 
Photo (2) : 
Échelle :   1 : 
Feuill et : 

 
 
A) PHOTO (1) : 
Inscrire le numéro de la photographie aérienne ou de lõutilisée (par exemple : Q85335-144). 
 
B) PHOTO (2) : 
Inscrire au besoin le num®ro dõune deuxi¯me photographie a®rienne utilis®e (par exemple : 
Q85335-144). 
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C) ÉCHELLE  : 
Inscrir e l'échelle de la photographie aérienne utilisée en tenant compte des agrandissements ou 
des réductions s'il y a lieu. 
 
D) FEUILLET  : 
Inscrire le numéro du feuillet de la carte écoforestière où se situe le traitement. 
 
 
SECTION 5 ð DONNÉES FORESTIÈRES 
 

5- Données forestières  

P.A.F. :   Inventaire forestier (visite terrain)  :   
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Groupement dõessences : 

Densité : 

Hauteur (m ou cm pour plantation)  : 

Origine ou perturbation  : 

Type de terrain : 

Âge ou année de la plantation : 

Couverture de broussailles : 

Tiges opprimées (%) :  H :  L :  

Potentiel dõentailles : 

Taux de mortalité des tiges affectées : 

Régénération (tiges/ha)  : Résineux : 

 Feuillus : 

Coefficient de distribution (%)  Résineux : 

Inventaire  :   Feuillus  : 

 Total : 
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Recouvrement latéral 0-1 m (%) : 1-2 m (%) : 

Arbres fruitiers  : (Qté/ha)  : 

 Essence : 

Arbre vétéran  ou chicots  (Qté/ha)  : 

Ravage de chevreuils   

Autres  : 

T
e

rr
a

in
 Texture : 

Profondeur  : 

Carte (pente, dépôt, drainage) : 

Type écologique : IQS : 

A
u

tr
e

 

 

 
 
SOUS-SECTION 1 ð P.A.F. 
 
Inscrire si les données forestières de la section 5 proviennent du PAF. 
 
 
SOUS-SECTION 2 ð INVENTAIRE FORESTIER  (VISITE TERRAIN)  : 
 
Inscrire si les données forestières de la section 5 proviennent dõun inventaire forestier. 
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SOUS-SECTION 3 ð DESCRIPTION DU PEUPL EMENT  
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Groupement dõessences : 

Densité : 

Hauteur (m ou cm pour plantation)  : 

Origine ou perturbation  : 

Type de terrain : 

Âge ou année de la plantation  : 

Couverture de broussailles : 

Tiges opprimées (%) :  H :  L :  

Potentiel dõentailles : 

Taux de mortalité des tiges affectées : 

Régénération (tiges/ha)  : Résineux : 

 Feuillus : 

Coefficient de distribution (%)  Résineux : 

Inventaire  :   Feuillus : 

 Total : 

 
A) GROUPEMENT DõESSENCES : 
Inscrire le code du groupement dõessence du peuplement dans lequel seront r®alis®s les travaux. 
Le groupement d'essences fait référence à l'appellation complète du peuplement. Il décrit la 
composition du peuplement en se référant à la surface terrière des essences qui le composent.  
Se référer aux normes de cartographie écoforestière produites par le MRN F pour désigner le 
peuplement. 
 
B) DENSITÉ  : 
Inscrire la densité du peuplement dans lequel seront réalisés les travaux. La densité s'exprime 
par le pourcentage de couverture formé par la projection au sol des cimes. 
 

A  = 81 % et plus de couverture. 

B  = entre 61 et 80 % de couverture. 

C  = entre 41 et 60 % de couverture. 

D  = 40 % et moins de couverture. 
 
C) HAUTEUR  : 

 Inscrire la hauteur du peuplement. La hauteur moyenne des tiges dominantes et co-
dominantes sert de critère de classification. Pour les peuplements étagés, la hauteur indiquée 
est celle de l'étage le plus important en vue de l'utilisation. On indique la hauteur du 
peuplement en mètres (au mètre près). 

 Inscrire la hauteur moyenne en cm de la plantation. 
 
D) ORIGINE OU PERTURBATI ON  

 D®crire obligatoirement la parcelle, si cette derni¯re nõest pas un peuplement forestier, par 
l'une des informatio ns suivantes : 

* Coupe : indiquer le type de coupe et l'année de sa réalisation. 

* Terre défrichée à vocation forestière. 
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* Friche à vocation forestière. 

* Plantation : indiquer les essences et les années de la mise en terre. 

* Feu : indiquer l'année du feu. 

* Autres : préciser. 
 

 D®crire, si connu, lõorigine du peuplement forestier et/ou les perturbations lõayant affect®. 
 
E) TYPE DE TERRAIN  : 
Inscrire le type de terrain à reboiser soit : friche herbacée, friche embroussaillée, terrain forestier, 
sablière et/ou gravière.  
 
F) ÂGE OU ANNÉE DE LA PL ANTATION  
 
1) Âge : 
Indiquer si c'est un peuplement équienne ou inéquienne ou étagé.  
 
La structure caractéristique des peuplements inéquiennes correspond à une distribution du 
nombre de tiges par classe de diamètre en « J è invers® (soit Liocourt). On pr®cisera sõil sõagit 
dõun peuplement jeune in®quienne (JIN) ou vieux in®quienne (VIN). 
 
Dans les peuplements équiennes, la distribution du nombre de tiges par diamètre suit une 
courbe normale (cloche). Dans ce dernier cas, on précisera l'âge moyen du peuplement. 
 
Les peuplements étagés sont des peuplements dans lesquels on retrouve deux classes de 
hauteur de diff®rence appr®ciable, lõ®tage dominant et lõ®tage domin®. Dans ce cas, on pr®cisera 
les âges moyens de chacun des étages. 
 
Exemple : Peuplements inéquiennes : 0  (JIN) ou 80 (VIN) 
  Peuplements équiennes : 50 ans, 8 ans (dans le cas des peuplements) 
  Peuplements étagés : 70-20 ans 
 
2) Année de la plantation : 
Inscrire lõann®e de la plantation sõil y a lieu. 
 
G) COUVERTURE DE BROUSSAIL LES : 
Inscrire le pourcentage de couverture des broussailles présentes. 
 
H) TIGES OPPRIMÉES : 

 Dans le cas d'entretien de plantation et de dégagement de régénération naturelle, inscrire le 
pourcentage de tiges ou microsites opprimés. 

 Inscrire les pourcentages des tiges ou des plants opprimés par la compétition herbacée (H) 
et/ou ligneuse (L).  

 
I) POTENTIEL D õENTAILLES  : 
Inscrire le potentiel dõentailles du peuplement. 
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J) TAUX DE MORTALITÉ OU TIGES AFFECTÉES : 
Inscrire le pourcentage et le code du cas concerné (TBE, dép. ins. mal. mort. autre). 
 

 Tordeuse des bourgeons de l'épinette (TBE) : Pour les peuplements affectés par la tordeuse, 
inscrire le pourcentage de mortalité en rapport avec le volume de bois résineux (état constaté 
par relevé terrestre). 

 Dépérissement des érablières (Dép.) : Pour les peuplements affectés par le dépérissement, 
indiquer le pourcentage.  

 Insectes ou maladies (ins. ou mal.) : Pour les peuplements affectés par des insectes ou maladies, 
indiquer le pourcentage.  

 Mortalité des plants (mort.) : Taux de mortalité des plants dans le cas de regarni et mortalité 
naturelle dans les peuplements et plantations. 

 Autre cas (autre) : Indiquer un pourcentage dõaffectation. 
 
K) RÉGÉNÉRATION (TIGES /HA ) : 
 

 Résineuse : Inscrire le nombre de tiges à l'hectare de plus de 15 cm de régénération résineuse. 

 Feuillue : Inscrire le nombre de tiges à l'hectare de plus de 30 cm de régénération feuillue. 
 
L) COEFFICIENT DE DISTRI BUTION (%) : 

 Inscrire le coefficient de distribution en pourcen tage pour une superficie donnée. À noter que 
le taux de 100 % de «stocking» réfère à 2 500 tiges à l'hectare pour le résineux et 2 000 tiges à 
l'hectare pour le feuillu de 1  100 tiges ¨ lõhectare pour le peuplier destin® ¨ la p©te et aux 
panneaux et de 500 à 600 tiges ¨ lõhectare pour le peuplier destin® au sciage et d®roulage. 

 Ne rien inscrire sur la ligne « total  » et dans la case inventaire. 
 
 
SOUS-SECTION 4 ð FAUNIQUE:  
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Recouvrement latéral 0-1 m (%) : 1-2 m (%) : 

Arbres fruitiers  : (Qté/ha)  : 

 Essence : 

Arbre vétéran  ou chicots  (Qté/ha)  : 

Ravage de chevreuils   

Autres  : 

 
Au choix du conseiller, cette section peut être complétée. 
 
 
SOUS-SECTION 5 ð TERRAIN:  
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 Texture : 

Profondeur  : 

Carte (pente, dépôt, drainage) : 

Type écologique : IQS : 
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A) TEXTURE : 
Inscrire la classe et la sous-classe de la texture caractérisant le type de sol de la parcelle à traiter. 
 

CLASSE SOUS-CLASSE 

Très fine  A-Li  
 A  
 A-S 

Argile - Limoneuse 
Argile  
Argile sableuse 

Fine  L-Li -A 
 L-A 
 L-A 
 Li  
 L-Li  
 L 

Loam - Limoneux argileux  
Loam - Argileux  
Limoneux - Argileux  
Limon  
Loam - Limoneux  
Loam 

Moyenne  L-S Loam - Sablonneux 

Grossière  S-L 
 S 

Sable loameux 
Sable 

Très grossière  G Gravier  

 
B) PROFONDEUR  : 
Définit la profondeur du sol jusqu'à la roche mère. 
 

1  = 30 cm et moins 

2  = 30 cm - 60 cm 

3  = 61 - 90 cm 

4  = 91 cm et plus 
 
C) CARTE (PENTE, DÉPÔT , DRAINAGE ) : 
 
1) Pente : 
Inscrire le code de la position topographique de la parcelle à traiter : 

A  nulle - 0 à 3% 

B faible - 4 à 8% 

C douce - 9 à 15% 

D modérée - 16 à 30% 

E forte - 31 à 40% 

F abrupte ð 41% et plus 

S sommet ð superficies entourées de pentes de 41% et plus 
 
2) Dépôt : 
Ne rien inscrire pour ce paramètre 
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3) Drainage : 
Inscrire le code de drainage correspondant (voir annexe 1 pour la description des codes). 
 

0 = Drainage excessif 

1 = Drainage rapide 

2 = Drainage bon 

3 = Drainage modéré 

4 = Drainage imparfait  

5 = Drainage mauvais 

6 = Drainage très mauvais 
 
4) Pierrosité  : 
Définit la nature du terrain quant à la présence de roches en surface ou près de la surface. 
 

1  = Nulle  : 0 - 5 % de recouvrement du sol. 
2  = Faible : 6 - 25 % de recouvrement du sol. 
3  = Moyenne : 26 - 50 % de recouvrement du sol. 
4  = Élevé : 51 % et plus de recouvrement du sol. 
5  = Boulders : présence de grosses pierres isolées 
6  = Af fleurement  : présence d'affleurement rocheux. 

 
Exemple : La superficie où sont prescrits les travaux est un bas versant ayant un drainage modéré et une 
pierrosité nulle. Il faut donc inscrire sur la ligne Carte (pente, dépôt, drainage) «  3-3-1 » 
 
D) TYPE ÉCOLOGIQUE  : 
Ne rien inscrire à cet endroit. 
 
E) IQS : 
L'une des classes parmi lesquelles peuvent être répartis les potentiels de production des forêts, 
basés, par exemple pour une essence donnée, sur le volume ou la hauteur (dominante, co-
dominante ou mo yenne) du peuplement à un âge donné, ou sur la valeur maximale de 
l'accroissement annuel moyen. (Réf. : Manuel d'aménagement forestier, juin 1989). La classe de 
fertilité ne s'applique pas pour les feuillus d'ombre.  
 

CLASSE HAUTEUR (M)  ÂGE 

1 
2 
3 
4 

15 
12 
9 
6 

50 
50 
50 
50 

 
Il nõest pas n®cessaire de remplir cette section.  
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SOUS-SECTION 6 - AUTRES 
 

A
u

tr
e

 

 

 
A) ARBRES RÉSIDUELS : 
Inscrire dans lõespace vide ç Arbres résiduels » ainsi que le code correspondant. 
 
1. = Nulle  : 0 - 5 % de recouvrement du sol. 
2. = Faible : 6 - 25 % de recouvrement du sol. 
3. = Moyenne : 26 - 50 % de recouvrement du sol. 
4. = Élevé : 51 % et plus de recouvrement du sol. 

 
Ce paramètre permet de retracer l'importance des arbres laissés sur pied suite à des coupes 
partielles. 
 
B) DENSITÉ DES DÉCHETS DE COUPE  : 
Inscrire dans lõespace vide ç Déchets » ainsi que le code correspondant à la densité des déchets 
de coupe laissés sur le parterre suite à une coupe totale; elle comprend les arbres et les branches. 
 
1. = Nulle  : 0 - 25 % de recouvrement du sol. 
2. = Faible : 26 - 50 % de recouvrement du sol. 
3. = Moyenne : 51 - 75 % de recouvrement du sol. 
4. = Élevé : 76 % et plus de recouvrement du sol. 

 
C) VÉGÉTATION À ÉLIMINER  
Inscrire « vég. herbacée » ou « vég. ligneuse » selon le cas et le pourcentage correspondant. 
 

 Herbacée : En fonction de la superficie, inscrire le pourcentage de la végétation herbacée à 
éliminer pour préparer le terrain au reboisement ou pour l'entretien de la plantation. Ce 
pourcentage permet de déterminer le traitement approprié.  

 Ligneuse : En fonction de la superficie, inscrire le pourcentage de la végétation ligneuse ou 
semi-ligneuse à éliminer pour préparer le terrain au reboisement ou pour l'entretien de la 
plantation. Ce pourcentage permet de déterminer le traitement approprié.  

 
D) AUTRE : 
Inscrire toutes données pertinentes à une meilleure description des données forestières pour le 
traitement prescrit.  
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SECTION 6 ð VOLUMES ET SURFACES TERRIÈRES 
 

6 ð Volumes et surfaces terrières  

Essence 

Tiges non Tiges non 
Volume  S.T. S.T. % à 

Marchandes Marchandes 

nb/ha  prévu/ha  nb/ha  diamètre m³s/ha  m²s/ha  résiduelle enlever 

         

         

         

         

         

         

         

         

Total :         

 
A) ESSENCES : 
D®crire jusquõ¨ 8 essences principales pr®sentes dans le peuplement forestier à traiter. 
 
B) TIGES NON -MARCHANDES  : 
 
1) nb/ha : 
Inscrire le nombre de tiges à l'hectare pour chacune des essences avant traitement. 
 
2) prévu/ha : 
Ne rien écrire à cet emplacement. 
 
C) TIGES MARCHANDES  : 
 
1) nb/ha : 
Inscrire le nombre de tiges à l'hectare pour chacune des essences. 
 
2) Diamètre : 
Inscrire le diamètre moyen pour chacune des essences. 
 
D) VOLUME M ³S/HA  : 
Inscrire le volume en mètre cube solide à l'hectare (m3 sol./ha) correspondant à chacune des 
essences indiquées dans le tableau. 
 
E) S.T. M ²S/HA  : 
Inscrire la surface terrière moyenne pour chacune des essences ou groupe d'essences indiquées 
en mètre carré à l'hectare. 
 
F) S.T. RÉSIDUELLE  : 
Indiquer la surface terrière résiduelle prévue.  
 
G) % À ENLEVER  : 

 Pour les traitements commerciaux, inscrire le pourcentage correspondant au volume 
marchand ou à la surface terrière à prélever pour chacune des essences. 
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 Pour les traitements non-commerciaux, inscrire le pourcentage correspondant au nombre de 
tiges  à couper au total ou par essence. 

 
H) TOTAL  : 
Faire la sommation de chacune des colonnes. 
 
 
SECTION 7 ð REBOISEMENT PRÉCONIS É 
 

7- Reboisement préconisé  

Objectif Essence Quantité  Type Densité  Espacement 

      

      

      

      

      

Total :   

 
A) OBJECTIF : 
Inscrire le code dõobjectif de reboisement poursuivi : 

ML   Matière ligneuse 

ER  Érosion 

BV  Brise-vent 

RE  Regarni 

AU   Autres  
 
B) ESSENCE : 
 
Possibilité d'inscrire jusqu'à 5 essences différentes pour une parcelle donnée. Pour le choix des 
essences résineuses, se r®f®rer au document òLe reboisement au Qu®becó (Guide-terrain pour 
choix des essences résineuses-MER-1988).  Pour le choix des essences, se r®f®rer ¨ lõannexe 3 du 
Cahier dõinstructions techniques de lõAgence. 
 
Pour identifier les essences, utiliser la codification en français apparaissant dans le tableau 
suivant.  
 

CODIFICATION DES PRINCIPALES ESSENCES  
FORESTIÈRES AU QUÉBEC 

Codification  Nom français  Codification  Nom français  
EPB Épinette blanche CHB Chêne blanc 

EPN Épinette noire CHP Chêne pédonculé 

EPO Épinette de Norvège CHR Chêne rouge 

EPR Épinette rouge CHO Chêne rouvre 

MEU M®l¯ze dõEurope ERA Érable argenté 

MEH  Mélèze hybride  ERS Érable à sucre 

MEJ Mélèze du Japon ERN Érable noir 

MEL Mélèze laricin  ERR Érable rouge 
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PIB Pin blanc FRA Fr°ne dõAm®rique 

PIG Pin gris FRN Frêne noir 

PIN Pin noir dõAutriche FRP Frêne de Pennsylvanie 

PIR Pin rouge HEG Hêtre à grandes feuilles 

PIS Pin sylvestre NOC Noyer cendré 

PRU Pruche de lõEst NON  Noyer noir  

SAB Sapin baumier ORA Orme dõAm®rique 

THO Thuya occidental ORR Orme rouge 

BOP Bouleau blanc ORT Orme de Thomas 

BOJ Bouleau jaune PEG Peuplier à grandes dents 

CAC Caryer cordiforme  PEB Peuplier baumier  

CAO Caryer ovale PED Peuplier deltoïde  

CET Cerisier tardif  PET Peuplier faux-tremble 

CHG Chêne à gros fruits PEH Peuplier hybride  

CHE Chêne bicolore TIL  Tilleul dõAm®rique 

* Ces essences ne sont pas nécessairement toutes disponibles en pépinières. 

 
C) QUANTITÉ  : 
Préciser la quantité de plants pour chacune des essences demandées. 
 
D) TYPE : 
Préciser le type de plant convenant le mieux au site à reboiser, inscrire : 
 

 RN pour des plants de racines nues ; 

 NS pour des plants de racines nues de dimensions supérieures (PFD) ; 

 NT pour des plants de racines nues de dimensions très supérieures (PTFD) ; 

 RC pour des plants en récipients ; 

 RS pour des plants en récipients de dimensions supérieures (PFD). 
 
E) DENSITÉ  ET ESPACEMENT : 
 
1) Densité : Inscrire le nombre de plants/ha prévu par essence demandée. 
 
2) Espacement :  
 

 Plantation : Indiquer l'espacement entre les plants en mètre (m) selon l'essence choisie. 

 Éclaircie précommerciale : Indiquer l'espacement prescrit entre les tiges d'avenir à éclaircir. 
 
G) TOTAL  : 
 Faire la somation de tous les plants demandés. 
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SECTION 8 - TRAITEMENTS  
 

8- Traitements  

Année Échéance Prog. 
Code Code 

Nom du traitement  Unité  Taux Total 
Prod. Trav. 

         

         

         
Montant de lõaide financi¯re :  

 
A) ANNÉE  : 
Inscrire lõann®e financi¯re en cours lors de la r®alisation de la prescription. 
 
B) ÉCHÉANCE  : 
Inscrire la date dõ®ch®ance de la prescription (ann®e/mois/jour) soit 2 ans apr¯s la signature de 
lõing®nieur forestier. 
 
C) PROG . : 
S®lectionner le programme dõaide dõo½ devrait provenir lõaide financi¯re (par exemple le 
Programme dõaide ¨ la mise en valeur de la forêt privée correspond au code « 01 »). 
 
D) CODE PROD . : 
Sélectionner le code de production du traitement à réaliser. 
 
E) CODE TRAV . : 
Vérifier le code de travail donné par SIGGA.  
 
F) NOM DU TRAITEMENT  : 
Vérifier le nom du traitement donné par SI GGA. 
 
G) UNITÉ  : 
Inscrire la quantité (ha/1000 plants/km) de travaux à réaliser.  
 
H)  TAUX  : 
Vérifier que le taux inscrit par SIGGA correspond au taux par unité du traitement.  
 
I)  TOTAUX  
Vérifier que les totaux inscrits par SIGGA correspond au taux multipli é par la quantité. 
 
J) M ONTANT TOTAL DE L õAIDE FINANCIÈRE  : 
V®rifier que le montant total de lõaide financi¯re corresponde au produit du nombre dõunit®s ¨ 
réaliser par le taux en vigueur. 
 
Note : Si une information sõav¯re erron®e, vous devez communiquer avec lõAgence. 
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SECTION 9 ð DESCRIPTION DE LõINTERVENTION ET AUTRES DONNÉES REQUISES  
 

9- Description de lõintervention et autres donn®es requises 

 

 
Cette section sert habituellement à décrire l'intervention prescrite. Cette section servira aussi à 
l'inscription d'autres informations non prévues au formulaire mais exigées au Cahier 
dõinstructions techniques ou n®cessaires ¨ une bonne compr®hension de lõintervention. 
 
A) DESCRIPTION DE LõINTERVENTION  : 
Décrire succinctement l'intervention à réaliser sur la  parcelle. Dans le cas d'une réquisition de 
plants, indiquer l'ann®e du reboisement. Dans le cas dõun entretien de plantation, indiquer, sõil y 
a lieu, sõil sõagit dõun deuxi¯me ou dõun troisi¯me traitement. 
 
B) M ARTELAGE  
Inscrire le type de martelage s'il y a lieu en mentionnant l'une ou l'autre des options suivantes  : 

 Sans martelage ; 

 Martelage positif  ; 

 Martelage négatif. 
 
C) NOMBRE DE MICROSITES PROPICES À LõHECTARE  : 
Dans le cas de la préparation de terrain, inscrire le nombre de microsites propice à lõhectare. 
 
D) NOMBRE DE TIGES DõAVENIR , DE QUALITÉ ET SEMENC IÈRES : 

 Dans le cas de l'éclaircie précommerciale et intermédiaire inscrire le nombre de tiges d'avenir 
¨ lõhectare avant traitement dans le peuplement. 

 Dans le cas de l'éclaircie commerciale de feuillus d'ombre inscrire le % de tiges de qualité I et 
V. 

 Dans le cas de la coupe progressive d'ensemencement, inscrire le nombre de tiges 
semencières à conserver. 

 
E) POURCENTAGE DE QUALIT É ET ÉCLAIRCIE COMME RCIALE  
Dans le cas du jardinage, inscrire le pourcentage de qualité des tiges I et V de 10 cm et plus. 
 
F) PLAN ET DEVIS POUR LE  DRAINAGE  : 
Dans le cas des travaux de drainage, inscrire « plan et devis en annexe » et annexer les 
documents correspondant à la prescription. 
 
G) LARGEUR DES BANDES DE  LA CO UPE PAR BANDE  : 
Inscrire la largeur des bandes coupées dans le cas de coupe par bande. 
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H) TRAVAUX DE VOIRIE  : 
Inscrire le numéro de la prescription du travail commercial pour lequel les travaux de voirie 
sont requis. 
 
I) L ARGEUR DU COURS D õEAU  : 
Inscrire la largeur du cours dõeau dans le cas de lõinstallation de ponceau. 
 
J) RÉTRÉCISSEMENT DU COU RS DõEAU : 
Inscrire le pourcentage (%) de r®tr®cissement du cours dõeau pr®vu dans le cas de lõinstallation 
de ponceau. 
 
 
SECTION 10 
 

Zones à protéger : Période 

Type : Bande de recommandée 
 protection   

 m Appareil à utiliser  : 

 m  

 
A) ZONES À PROTÉGER  
 
1) Type : Inscrire le type de zones à protéger si nécessaire. 
 
2) Bande de protection : Inscrire la largeur de la bande de protection à respecter si nécessaire. 
 
B) PÉRIODE RECOMMANDÉE  : 
Inscrire la période recommandée pour la réalisation des travaux prescrits (année/mois).  
 
C) APPAREIL À UTILISER  : 
Inscrire sõil y lieu, les appareils ou outils ¨ utiliser pour la r®alisation des travaux prescrits. 
 
 
SECTION 11 ð ENGAGEMENT ET AUTORI SATION DU PRODUCTEUR  FORESTIER      
RECONNU  
 

Engagement et autorisation du producteur forestier reconnu  
Jõaccepte que les travaux identifi®s ci-dessus soient r®alis®s sur ma propri®t®, dans le cadre du programme dõaide ¨ la 
mise en valeur des for°ts priv®es de lõAgence. Je d®tiens un certificat de producteur forestier reconnu et un plan 
dõam®nagement forestier pour les superficies vis®es par les travaux ci-dessus, conformément aux dispositions de la 
Loi sur les forêts.  
Je mõengage : 
- À d®dommager lõAgence et ¨ lui payer une somme ®quivalente ¨ tout ou partie de lõaide financi¯re vers®e pour la 
r®alisation de travaux de mise en valeur de la superficie foresti¯re vis®e par ces travaux lorsquõil y a destruction 
totale ou partielle des travaux ainsi réalisés, dans les dix (10) ans suivant lõoctroi de lõaide financi¯re ou si les 
informations que jõai fournies dans le cadre de lõobtention de cette aide se r®v¯lent inexactes; 

- ë respecter les conditions et les fins dõutilisation pour lesquelles cette participation financière a été accordée au 
bénéficiaire du programme;  

- Dans le cas de lõali®nation, par vente ou autrement de la superficie vis®e par les travaux d®crits ci-dessus, à 
informer lõacqu®reur des obligations de la pr®sente et obtenir son engagement de les respecter. 

 
Producteur forestier reconnu :   Date :   

     

 
Signature du propriétaire et date de la signature de la superficie à vocation forestière enregistrée 
où les travaux devront être réalisés ou du représentant autorisé en vertu d'un e procuration 
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(propriétaire ou indivis et société) ou d'une résolution (compagnie, coopérative et municipalités). 
La résolution ou procuration utilisée dans le cadre de l'enregistrement au statut de Producteur est 
valide si elle s'applique aussi pour des fins de demande d'aide financière. 
 
 
SECTION 12 
 

 oui  non 

Dérogation à un 
  

Règlement : 

Ajustement au PPMV   
Si oui justifications ou précisions  : 

 

 
Ne rien inscrire dans cette section. 
 
 
SECTION 13 ð DEMANDE DE PARTICIPA TION FINANCIÈRE  
 

Demande de participation financière  

Je, Conseiller forestier accrédité  , ou Producteur forestier reconnu  , demande ¨ lõAgence une 
participation financière aux fins de la réalisation des activités de protection et de mise en valeur décrites aux 
présentes.  
 
En tant que demandeur de la participation financi¯re de lõAgence, je reconnais que celle-ci peut être versée 
dans la mesure des activités de protection et de mise en valeur dûment réalisées sur des superficies à 
vocation forestière enregistrées dans les limites de lõadmissibilit® de ces activit®s ¨ la participation financi¯re 
de lõAgence. De m°me, advenant que lõAgence me d®signe ¨ titre de b®n®ficiaire de sa participation 
financière, je reconnais que les biens et services acquis à même la participation financière peuvent être 
assujettis aux taxes à la consommation. 
 
Signature du demandeur :  Date :   

     

 
Compléter les informations demandées à cette section. 
 
 
SECTION 14  
 

     
Préparée par :                                         

 Nom   Date  
     

Réalisé sous la responsabilité et la supervision personnelle de  : 
      
      

 Signature ing.f.  No permis   Date 
      

 
Compléter les informations demandées à cette section. 
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SECTION 15 ð AVIS DU MAPAQ  
 

Demande de reboisement friche :  

 
Dans certain cas, lõagronome autorise ou non le reboisement. ë cette fin, indiquer si la demande 
de reboisement a été faite et autorisée. Advenant le cas que la demande ait été refusée par le 
MAPAQ, vous nõ°tes pas autoris®s ¨ reboiser le site en question. 
 
 
SECTION 16 
 

Sélectionnée pour la V.O. :  

 
Ne rien inscrire dans cette section. 
 
 
SECTION 17 ð PLAN DE LOCALISATION  DU TRAITEMENT ET ÉCH ELLE 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Ins®rer dans cette section, le plan de localisation du traitement et lõ®chelle de ce plan. Assurer 
quõil soit conforme avec le terrain. 

Échelle : 
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7. LISTE DES SECTIONS ET SOUS-SECTIONS DE LA PRESCRIPTION 
À COMPLÉTER SELON LE S TRAVAUX PLANIFIÉS  

 

Type de traitement  
Répondre à Sections [sous-sections] 
(Voir lõannexe 2 pour la signification des codes) 

Tous les traitements  1, 2, 3, 4, 8, 9, 10 [B, C], 11, 13, 14, 17 

Préparation de terrain   

Scarifiage, labourage agricole, déblaiement, désherbage 
5[3A ,3D ,3E ,3G, 3K ,3L, 5A, 5B ,5C-1, 5C-3, 5C-4, 6A, 
6B, 6C] 9[C], 10[A-1, A-2,] 

Débroussaillement et déblaiement mécanique ou manuel, 
lame tranchante, déchiquetage, hersage forestier, 
labourage et hersage forestier 

5 [3A, 3C, 3D, 3E, 3G,3K, 3L, 5A, 5B, 5C-1, 5C-3, 5C-4, 
6A, 6B, 6C], 9[C], 10 [A-1, A-2] 

Récupération, débroussaillement et déblaiement 
5 [3A, 3C, 3K, 3L, 5A, 5B, 5C-1,5C-3, 5C-4, 6A, 6B, 6C], 
6 [A, C-1, C-2, D, E, G], 9 [C], 10 [A-1, A-2] 

Mise en terre de plants   

Plantation 
5 [3A, 5A, 5B, 5C-1, 5C-3, 5C-4], 6 [A, B], 7 [A, B, C, D, 
E-1, E-2, F], 9[C] 

Regarni 
5 [3A, 3J, 3K, 3L, 5A, 5B, 5C-1, 5C-3, 5C-4, 6A, 6B], 7 
[A, B, C, D, E-1, E-2, F], 9 [C] 

Enrichissement 
5 [3A, 3F-1, 5A, 5B, 5C-1, 5C-3, 5C-4, 6A, 6B]; si avec 
RDMD, 5 [3K, 3L] 6 [A, D] ; si avec RJ 5 [3F-1, 3J] 6 [A, 
E, F, G, (% volume)], 9 [C] 

Entretien et dégagement   

Dégagement (manuel et mécanique) 5 [3A, 3C, 3D, 3F-2, 3G, 3H, 3K, 3L, 6C] 

Désherbage 5 [3A, 3D, 3F-2, 3G, 3H, 3K, 3L, 6C] 

Contrôle des insectes et maladies 
5 [3A, 3B, 3C, 3D, 3F-1, 3F-2, 3J, 3K, 3L, 9A], 10 [A1, 
A2]  

Éclaircie précommerciale  
5 [3A, 3B, 3C, 3F-1, 3K, 3L], 6 [A, B-1, G, H], 7 [E-2], 9 
[D]  

Éclaircie intermédiaire  
5 [3A, 3B, 3C, 3F-1], 6 [A, B-1, B-2, C-1, C-2, D, E, F, G, 
H], 9 [D]  

Coupe commerciale   

Jardinage 
5 [3A, 3B, 3F-1, 3J], 6 [A, B-1, C-1, C-2, D, E, F, G. H], 9 
[B, E] 

Éclaircie commerciale 
5 [3A, 3B, 3F-1, 3J], 6 [A, B-1, C-1, C-2, D, E, F, G. H], 9 
[B, D] 

Coupe de succession 
5 [3A, 3B, 3C, 3F-1, 3K, 3L] 6 [A, B-1, C-1, C-2, D, E, F, 
G, H] 

Coupe par bandes 5 [3A, 3B, 3C, 3F-1, 3K, 3L] 

Coupe progressive d'ensemencement 
5 [3A, 3B, 3C, 3F-1, 3K, 3L] 6 [A, B-1, C-1, C-2, D, E, F, 
G, H], 9 [B, D] 

Coupe de récupération 
5 [3A, 3B, 3C, 3F-1, 3J, 3K, 3L] 6 [A, C-1, C-2, D, E, F, G, 
H]  

Autres travaux   

Drainage en terrain dénudé 
5 [3D, 3E, 3K, 5A, 5B, 5C-1, 5C-3, 5C-4], 9 [F], 10 [A-1, 
A-2] 

Drainage en terrain boisé 
5 [3A, 3B, 3C, 3D, 3E, 3F-1, 3K, 5A, 5B, 5C-1, 5C-3, 5C-
4], 9 [F], 10 [A-1, A-2] 

Voirie forestière  5[5A, 5B, 5C-1, 5C-3, 5C-4], 9 [H] 

Installation de ponceau 5[5A, 5B, 5C-1, 5C-3, 5C-4], 9 [H, I, J] 

 
Notes  * Joindre à la prescription toutes les pièces et documents exig®s par lõAgence; 

  * Inscrire le nom du conseiller sur toutes les prescriptions; 
  * Inscrire le numéro de prescription selon les instructions administratives. 
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CODIFICATION  

Sections et [sous-sections] 

1. IDENTIFICATION  6. VOLUMES ET SURFACES TERRIÈRES (TABLEAU ) 
 A Numéro du producteur   A Essence 
 B Nom et prénom   B 1. Tiges non marchandes  (nb/ha) 
 C Adresse   2. Tiges non marchandes  (prévu/ha) 
 D Code postal  C 1. Tiges marchandes (nb/ha) 
 E Tél. travail    2. Tiges marchandes  (diamètre) 
 F Tél. résidence  D Volume (m 3s/ha)  
 G Représentant  E Surface terrière (m2/ha)  
 H Tél.  F Surface terrière (résiduelle) 

2. LOCALISATION   G Pourcentage à enlever 

 A Région écologique 7. REBOISEMENT PRÉCONISÉ  (TABLEAU ) 

 B Numéro du ou des lots   A Objectif 
 C Tenure  B Essence 
 D Code dõunit® dõ®valuation  C Quantité  
 E Municipalité  : code et nom  D Type 
 F Cadastre : code et nom  E 1. Densité, 2. Espacement 
 G Rang : code et nom  F Total des quantités 

 H No du P.A.F. 8. TRAITEMENTS (TABLEAU ) 

3. PARCELLE   A Année 
 A Numéro   B Échéance 
 B Superficie ou longueur   C Prog. 

4. PHOTO AÉRIENNE ET CAR TE  D Code de production  
 A Photo (1)  E Code de travail  
 B Photo (2)  F Nom du traitement  
 C Échelle  G Unité  
 D Feuillet   H Taux 

5. DONNÉES FORESTIÈRES  I Total 
 Sous-section 1 : P.A.F  J Montant total de lõaide financi¯re 
 Sous-section 2 : Inventaire forestier (visite terrain)     

 Sous-section 3 : Description du peuplement  9. DESCRIPTION DE LõINTERVENTION ET AUTR ES DONNÉES 

 3A Groupement dõessences  A Description de lõintervention 
 3B Densité  B Martelage 
 3C Hauteur (m ou cm pour plantation)   C Nbr. de microsites propices à lõhectare 
 3D Origine ou perturbation   D Nbr. de tiges dõavenir de qualit® et semenciers 
 3E Type de terrain  E Pourcentage de qualité et éclaircie commerciale 
 3F Âge ou année de plantation  F Plan et devis pour le drainage 
 3G Couverture de broussailles  G Largeur des bandes de la coupe par bande 
 3H Tiges opprimées (%), H, L  H Travaux de voirie  
 3I Potentiel dõentailles  I Largeur du cours dõeau 
 3J Taux de mortalité ou tiges affectées  J R®tr®cissement du cours dõeau 

 3K Régénération (tiges/ha)  10. SECTION 10 

 3L Coefficient de distribution (%)   A 1. Zone à protéger : Le type 

    2. Zone à protéger : Bande de protection (m) 
 Sous-section 4 : Faunique   B Période recommandée 
   C Appareil à utiliser  

 Sous-section 5 : Terrain  11. ENGAGEMENT ET AUTORI SATION DU PRODUCTEUR  FORESTIER  
 A Texture  

 B Profondeur  12. NE RIEN INSCRIRE DAN S CETTE SECTION  

 C 1. Pente  

  2. Dépôt 13. DEMANDE DE PARTICIPA TION FINANCIÈRE  

  3. Drainage  

  4. Pierrosité 14. SIGNATURE DE L õINGÉNIEUR , DATE ET NO DE PERMIS  

 D Type écologique  

 E IQS 15. AVIS DU MAPAQ  

 Sous-section 6 : Autre   

 A Arbres résiduels 16. SECTION RÉSERVÉE À LõAGENCE  

 B Densité des déchets  

 C Végétation à éliminer         D      Autres 17. PLAN DE LOCALISATION  DU TRAITEMENT ET ÉCH ELLE 
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8. FORMULAIRE  : « RAPPORT D'EXÉCUTION ET DÉSIGNATION DU 
OU DES BÉNÉFICIAIRES  DE LA PARTICIPATION FINANCIÈRE DE 
LõAGENCEè 

 
Le formulaire « Rapport d'exécution et désignation du ou des bénéficiaires de la participation 
financi¯re de lõAgence » (annexe 3) doit être utilisé pour chaque intervention sylvicole réalisée. 
Ce formulaire est disponible dans le Syst¯me dõInformations G®oforestières et de Gestion des Agences 
(SIGGA). 
 
Il doit y avoir un rapport dõex®cution accompagnant tout PAF. 
 
 
NUMÉRO DU RAPPORT D' EXÉCUTION  
 
Inscrire le num®ro du rapport dõex®cution. 
 
Le numéro de rapport d'exécution est le même que celui de la prescription auquel s'ajoutent 
l'année et le mois du rapport. (Un numéro séquentiel optimal peut être ajouté si une même 
prescription fait l'objet de deux rapports d'exécution pendant la période de réalisation des 
travaux. Cette p®riode peut sõ®taler sur plus dõune année financière). 
  
Exemple :  146312702103502091 et 146312702103502122 
 
 
SECTIONS 1 À 4 
 

1 - Identification  

Numéro de producteur  :  Nom, prénom  :  
Adresse   Code postal : 
Tél. trav. : Tél. rés. : Représentant : Tel . : 

 
2- Localisation  

Région écologique : Tenure :  Code dõ®valuation :  
Municipalité (code)  :  Nom  :   
Cadastre (code) : Nom  :  Région (code) : Nom  : 
Lot(s) no :   No du P.A.F.  

 

3- Parcelle 

No : 
 
Sup. ou long. : 

 
4- Photo aérienne et 

carte 

Photo (1) : 
Photo (2) : 
Échelle : 1 : 
Feuillet : 
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Les renseignements des sections, « Identification  », « Localisation », « Parcelle » et « Photo 
aérienne et carte » sont identiques à ceux de la prescription et doivent contenir les mêmes 
informations.  
 
 
SECTION 5 ð RÉSULTATS ET QUALITÉ  DES INTERVENTIONS  
 

5 ð Résultats et qualité des interventions  

1. S.T. résiduelle (m²/ha) : 
Résineux Feuillus 

2. Prélèvement (%) :  

3. Type de débardage : 

4. Blessures aux arbres : 

5. Volume marchand abandonné (m³) : 

6. Qualité des tiges conservées : 

7. Nombre de semenciers (qté/ha) : 

8. Potentiel dõentaille : 

9. Nouvelle appellation  : 

10. Tiges éclaircies ou dégagées : %  Tiges/ha  

     Résineux : 

     Feuillus : 

     Total : 

11. Tiges totales (éclaircies ou non) : 
Résineux Feuillus 

12. Végétation éliminée (%) 
Herbacée Ligneuse 

13. Hauteur dõ®lagage :  

14. Nombre de tiges traitées : 

15. Type de protecteur : 

16. Andains (%) : 

17. Produit ou matériel utilisé  : 

18. Quantit® ¨ lõhectare : 

19. Nombre de microsites (qté/ha)  : 

20. Distance entre les fossés (m) : 

21. Profondeur fossés principaux (m) : 

22. Profondeur fossés secondaires (m) : 

23. Bassins de sédimentation : 

24. État des fossés : 

25. État des ponceaux : 

26. Surface de roulement (m) : 

27. Emprise (m) : 

28. Machinerie ou équipement utilisé  : 

29. Efficacité du traitement (%) : 

30. Respect bandes de protection : 

31. Période de réalisation : 

32. Travaux réalisés par : 

33. Num®ro de prescription dõorigine : 

34. Volume moyen récolté (m3/ha)  : 

 
 
1. S.T. RÉSIDUELLE (M ²/HA ) : 
Inscrire la surface terrière après traitement (m2/ha).  
 



 
 

48 Programme dõaide ¨ la mise en valeur de la for°t priv®e 
Mise à jour Avril 2009 

2. PRÉLÈVEMENT (%) : 
Inscrire le prélèvement réel total en pourcentage de surface terrière. 
 
3. TYPE DE DÉBARDAGE : 
Inscrire le type de débardage. 
 
4. BLESSURES AUX ARBRES : 
Inscrire si les blessures aux arbres sont rares (R), assez fréquentes (AF) ou fréquentes (F). 

Rares :  de 0% à  10% = 1 

Assez fréquentes :  de 11% à  30%  = 2 

Fréquentes : de 31% et  + = 3 
 
5. VOLUME MARCHAND ABAND ONNÉ (M ³) : 
Inscrire la quantité de vo lume marchand abandonné sur le parterre de coupe. 
 
6. QUALITÉ DES TIGES CON SERVÉES : 

Éclaircie précommerciale : Inscrire le nombre de tiges d'avenir éclaircies. 

Eclaircie intermédiaire  : Inscrire le nombre de tiges dõavenir ®claircies. 

Éclaircie commerciale : Inscrire le % de tiges de qualité I et V. 

Coupe de jardinage : Inscrire le % de qualité des tiges de 10 cm et + de qualité I et V. 
 
7. NOMBRE DE SEMENCIERS (QTÉ/HA ) : 
Inscrire le nombre de tiges de semenciers résineuses et feuillues par hectare. 
 
8. POTENTIEL D õENTAILLE (% VOL . OU S.T. RÉCOLTÉ DANS INTERBA NDES) : 
Dans le cas d'éclaircie commerciale des plantations, indiquer le pourcentage prélevé dans les 
interbandes (c'est-à-dire entre les rang®es enlev®es).  Inscrire sõil sõagit de mı/ha ou des mİ/ha.  
 
9. NOUVELLE APPELLATION  : 
Inscrire la nouvelle appellation du peuplement apr¯s traitement sõil y a lieu. 
 
10. TIGES ÉCLAIRCIES OU D ÉGAGÉES : 
 
a) % de stock : 
Inscrire le coefficient de distribution de la régénération en essences commerciales résineuses et 
feuillues ainsi que la somation de ces dernières. 
 
b) Tiges/ha : 

Éclaircie précommerciale : Inscrire le nombre de tiges éclaircies (résineuses, feuillues et total)  à l'hectare. 

Éclaircie intermédiaire  : Inscrire le nombre de tiges éclaircies (résineuses, feuillues et total) ¨ lõhectare. 

Coupe de succession : Inscrire le nombre de tiges (résineuses, feuillues et total) en sous-étage. 
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11. TIGES TOTALES (ÉCLAIRCIES OU NON ) : 
Ne rien inscrire à cet endroit. 
 
12. VÉGÉTATION ÉLIMINÉE (%) : 
Inscrire le pourcentage de végétation ayant été éliminé. Distinguées la végétation ligneuse de la 
végétation herbacée. 
 
13. HAUTEUR DõÉLAGAGE  : 
Inscrire la hauteur dõ®lagage. 
 
14. NOMBRE DE TIGES TRAIT ÉES : 
Inscrire le nombre de tiges traitées. 
 
15. TYPE DE PROTECTEUR (D ISPOSITION DÉCHETS ) : 
Indiquer si la disposition des déchets est acceptable (A), médiocre (M) ou inacceptable (I). Dans 
le cas de l'éclaircie précommerciale et intermédiaire, ce critère fait référence au rabattage des 
tiges. 
 
16. ANDAINS (%) : 
Inscrire le pourcentage dõoccupation des andains. 
 
17. PRODUIT OU MATÉRIEL U TILISÉ  : 
Inscrire le nom commercial du produit appliqué et/ou le matériel utilisé pour la réalisation des 
traitements. 
 
18. QUANTITÉ À L õHECTARE  : 
Inscrire le nombre de litres ou de kilogr ammes à l'hectare du produit appliqué.  
 
19. NOMBRE DE MICROSITES (QTÉ/HA ) : 
Indiquer le nombre de microsites conformes suite aux travaux de préparation de terrain.  
 
20. D ISTANCE ENTRE LES FO SSÉS (M ) : 
Inscrire la distance entre les fossés de drainage. 
 
21. PROFONDEUR DES FOSSÉS PRINCIPAUX  : 
Inscrire la profondeur des fossés principaux de drainage. 
 
22. PROFONDEUR DES FOSSÉS SECONDAIRES  : 
Inscrire la profondeur des fossés secondaires de drainage. 
 
23. BASSIN DE SÉDIMENTATI ON  : 
Inscrire la pr®sence ou lõabsence de s®dimentation. Sõil y a pr®sence de bassins de 
sédimentation, indiquer leurs dimensions moyennes.  
 
24. ÉTAT DES FOSSÉS : 
Indiquer lõ®tat des foss®s: acceptable (A), m®diocre (M) ou inacceptable (I). 
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25. ÉTAT DES PONCEAUX  : 
Indiquer lõ®tat des ponceaux: acceptable (A), médiocre (M) ou inacceptable (I). 
 
26. SURFACE DE ROULEMENT (M ) : 
Inscrire la largeur de la surface de roulement en mètre. 
 
27. EMPRISE (M ) 
Inscrire la largeur de lõemprise en m¯tre. 
 
28. M ACHINERIE ET ÉQUIPEM ENT UTILISÉ  : 
Inscrire le type de machinerie ou dõ®quipement utilis® pour la r®alisation des travaux. 
 
29. EFFICACITÉ DU TRAITEM ENT  (%): 
Inscrire le pourcentage dõefficacit® du traitement ou de qualit® de plantation. 
 
30. RESPECT BANDES DE PROTECTION  : 
Inscrire si les bandes de protection ont été respectées (oui ou non). 
 
31. PÉRIODE DE RÉALISATIO N  : 
Inscrire la période où ont été réalisés les travaux (année/mois). 
 
32. TRAVAUX RÉALISÉS PAR  : 
Inscrire qui a réalisé les travaux. 
 
33. NUMÉRO DE PRESCRIPTIO N DõORIGINE  : 
Inscrire le num®ro de la prescription d'origine dans le cas de regarni, dõenrichissement et 
dõentretien de plantation. 
 
34. VOLUME MOYEN RÉCOLTÉ (M 3/HA ) : 
Inscrire le volume moyen récolté. 
 
 
SECTION 6 - RENSEIGNEMENTS SUR L A PLANTATION  
 

6 ð Renseignements sur la plantati on 
Essence Quantité  Type Densité (tiges/ha)  Espacement Pépinière Code de stock 

       

       

       

       

       

Total :  Superficie reboisée : Qualité du reboisement : 

 
A) ESSENCE : 
Inscrire les différentes essences reboisées sur l'ensemble de la parcelle. 
 
B) QUANTITÉ  : 
Inscrire le nombre de plants reboisés en relation avec chacune des essences reboisées. 
 


































